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Contexte et objectif de l��tude

La Loi de F�vrier 2005 pour l��galit� des droits et des chances, la participation et la 
citoyennet� des personnes handicap�es pose le principe de � l'acc�s de l'enfant, de 
l'adolescent ou de l'adulte handicap� aux institutions ouvertes � l'ensemble de la population 
et son maintien dans un cadre ordinaire de scolarit�, de travail et de vie � (titre I, article 2). 
Pour les enfants et les jeunes, elle met l�accent sur la scolarit� avec l�obligation pour la 
collectivit� nationale de � mettre en place les moyens financiers et humains n�cessaires � la 
scolarisation en milieu ordinaire � (titre IV, article 19) ou de proposer des r�ponses adapt�es 
� leurs besoins. Mais les autres aspects de leur vie sociale, et notamment les activit�s li�es au 
temps libre, ne sont pas sp�cifiquement abord�s1. Les travaux sur le sujet font d�ailleurs 
d�faut2, les d�bats et �tudes �tant le plus souvent centr�s sur la question de la scolarisation.

Pourtant, comme le souligne le dernier rapport de l�Observatoire National sur la Formation, 
la Recherche et l�Innovation sur le Handicap � l�enfant ne se r�sume pas � son statut d��l�ve, 
il appartient � la soci�t� toute enti�re, il a le droit de participer � la vie de la cit� : vie 
sportive, artistique culturelle et de loisirs. Si l�on applique ce principe � l�enfant handicap�, 
cela signifie que c�est l�ensemble de l�environnement qui doit s�adapter � lui et pas 
seulement l��cole�3. 

Ainsi, de nombreux travaux, en majorit� anglo-saxons, ont montr� que les activit�s li�es aux 
temps libre participent de mani�re sp�cifique au d�veloppement de l�enfant et de l�adolescent 
(Broug�re 2002, Kindelberger, Le Floc�h & Clarisse 2007 ; Roucous 2007) et � son 
int�gration sociale, pr�sente et � venir (Bynner 2000 ; Bruniaux & Galtier 2003). Outre les 
comp�tences, cognitives ou sociales que ces activit�s contribuent � d�velopper, leur 
importance dans la construction de l�identit� des enfants et dans leur propre perception de 
l�exclusion est soulign�e (Departement for Work and Pensions, 2003, CERC 2004, Ridge 
2009).

Les travaux men�s � partir de l��mergence de la question de la pauvret� des enfants dans les 
pays occidentaux concluent ainsi � la n�cessit� d�une approche multidimensionnelle de leurs 
conditions de vie et de d�veloppement (children mainstreaminng). Au del� des seuls facteurs 
habituellement consid�r�s, scolarit� et ressources financi�res de la famille, c�est 
l�environnement social dans son ensemble, comprenant l�acc�s aux services et �quipements, 
qui doit �tre pris en compte. Ainsi, les derniers rapports de l�OCDE (2009) de l�UNICEF 
(2007) ou de la Commission Europ�enne sur la Protection Sociale et l�Inclusion sociale (2006 
� 2009) retiennent la participation aux loisirs et aux vacances parmi leurs indicateurs. 
1 C�est ce que soulignait �galement le dernier rapport de la Conf�rence de famille. P�quignot, JP, Temps de la 
famille, temps des enfants : des espaces de loisirs, Conf�rence de la famille, Avril 2007.
2 Cf. P�quignot op. cit.,  le Coll�ge de la Haute Autorit� de Lutte contre les Discriminations et pour l�Egalit� 
(HALDE) sur la scolarisation des enfants handicap�s (d�lib�ration n�2009-102 du 16 F�vrier 2009) 
recommande �galement de mesurer la pr�sence effective des �l�ves handicap�s dans le cadre des activit�s 
p�riscolaires.
3 ONFRIH, rapport 2008, Mars 2009, p.108.



4

On est ainsi pass� d�une approche mon�taire de la pauvret�, � la notion de pauvret� en 
conditions de vie puis � celle, plus large, de bien �tre des enfants et des jeunes4

S�appuyant sur l�analyse des facteurs d�terminants l�exclusion sociale et l��valuation des 
politiques visant � lutter contre celle-ci5, cette approche fait �galement r�f�rence � la 
Convention des Nations unies relative aux droits de l�enfant (1989, article 23). S�y ajoute la 
Convention relative aux droits des personnes handicap�es adopt�e par l�ONU en d�cembre 
2006 (article 30) pour les enfants et jeunes en situation de handicap.

Facteur d�inclusion sociale et de d�veloppement personnel pour tous les enfants et jeunes, la 
participation aux activit�s de loisirs et de vacances prend en effet une importance particuli�re 
pour ceux en situation de handicap. 

L�ONFRIH (2008) note : � La r�ussite de l�int�gration scolaire d�un enfant handicap� passe 
donc aussi par la possibilit� de participer � des activit�s extra scolaires, comme tous les 
jeunes de son �ge. Le d�veloppement de structures municipales ou associatives artistiques, 
sportives ou de loisirs, permettra � l�enfant handicap� de faire appara�tre ses capacit�s dans 
des domaines autres que scolaires, sources de r�ussite et d��panouissement pour lui-m�me et 
sa famille.�

Dans ce contexte, L�OVLEJ a souhait� s�int�resser au temps libre des enfants et adolescents 
en situation de handicap et analyser plus particuli�rement leur acc�s aux activit�s de loisirs et 
de vacances. L�objectif est double : nourrir la r�flexion et les actions des membres de 
l�OVLEJ et de leurs partenaires, engag�s depuis plus de 10 ans sur la question6 et contribuer 
aux recherches actuelles men�es sur le handicap, plus sp�cifiquement sur le th�me de la 
participation � la vie sociale. 

4 Si cette approche multidimensionnelle fait consensus, force est de constater qu�elle n�est pas encore mise en 
�uvre, ou de mani�re tr�s in�gale selon les pays, que ce soit au en termes de recueil de donn�es ou de politiques 
(Frazer, Marlier 2007 pour le rapport de synth�se pour l�ensemble des pays de l�UE et Legros 2007 pour la 
France).
5 Les experts ind�pendants charg�s du dernier rapport d��valuation notent :  � Il ressort des donn�es statistiques 
que les �tats membres qui obtiennent les meilleurs r�sultats en mati�re de pr�vention de la pauvret� et de 
l�exclusion sociale des enfants sont ceux qui mettent en place des cadres politiques qui conjuguent meilleur 
acc�s � un travail d�cemment r�mun�r� pour les parents menac�s par la pauvret�, syst�mes efficaces d�aide aux 
revenus pour toutes les familles avec enfants et meilleur acc�s aux services essentiels que sont, en particulier, la 
prise en charge des enfants, l��ducation, le logement, les services de sant� et services sociaux et les services de 
soutien � la participation active des enfants � la vie sociale, r�cr�ative, culturelle et sportive� (Frazer, Marlier 
2007)

6 La � Charte de d�ontologie pour l�accueil des personnes handicap�es dans les centres de vacances et de loisirs 
non sp�cialis�s � sign�e en 1997 sous le patronage du Minist�re de la Jeunesse et des Sports, compte 
aujourd�hui pr�s de 80 organismes adh�rents. Afin de favoriser sa mise en �uvre, ont notamment �t� r�alis�s en 
2001 des guides m�thodologiques � destination  des organisateurs des accueils de loisirs et de vacances et des 
formateurs. Parall�lement, suite aux rapports du Conseil National du Tourisme (Gagneux 1999 et Dumez 2004), 
la cellule de coordination nationale � tourisme et handicap � cr�� en 1994 s�est transform�e en 2001 en 
association. Elle a notamment pour objectifs de sensibiliser les professionnels du tourisme et de mettre en �uvre 
le label Tourisme et Handicap.



5

Cette �tude s�inscrit ainsi dans le cadre de programmes conduits et financ�s par l�Institut de 
Recherche en Sant� Publique et  l�Association des Paralys�s de France7, en coh�rence avec le
projet mis en �uvre par l�OVLEJ et concernant l�organisation du temps libre des enfants et 
adolescents scolaris�s de la maternelle au lyc�e.

Dans une perspective comparative, cette �tude vise � �tudier la participation des enfants et 
jeunes en situation de handicap aux activit�s de loisirs et de vacances observ�es sur la 
population g�n�rale.

A �ge �gal et caract�ristiques socio-�conomiques comparables, ces enfants et jeunes ont-ils 
acc�s aux m�mes pratiques que les autres ? Leur temps libre s�organise-t-il de mani�re 
sp�cifique ? Dans quelle mesure, la ou les situations de handicap constituent-elles un obstacle 
� leur participation aux activit�s de loisirs et de vacances ?

Cette �tude s�appuie sur les donn�es issues de l�Enqu�te Permanente des Conditions de Vie 
des m�nages (EPCV), r�alis�e par l�INSEE en Octobre 2003 sur le th�me � Education et 
Famille �. Nous pr�senterons dans une premi�re partie (I- L�enqu�te EPCV � Education et 
famille �) le cadre de cette enqu�te et plus particuli�rement la mani�re dont elle identifie et 
d�finit la situation de handicap. En r�f�rence aux recommandations internationales, c�est en 
effet la � limitation d�activit� �, concernant en l�occurrence la scolarit�, qui a �t� choisie pour 
d�finir la situation de handicap dans le cadre de cette enqu�te. Celle-ci �tant identifi�e � partir 
de la perception des parents, nous avons examin� les facteurs qui pouvaient influer sur celle-
ci. 

L�objectif de notre �tude est en effet d�analyser si le � d�savantage � per�u par les parents 
dans le domaine scolaire se r�percute sur la participation de leur enfant aux activit�s de loisirs 
et de vacances et sur la mani�re dont s�organise son temps libre.

De nombreux travaux ont mis en �vidence la relation entre ce temps et celui professionnel,
des parents, notamment pour ce qui concerne la fr�quentation des accueils de loisirs collectifs 
(Le Floc�h, 2005). Les in�galit�s socio �conomiques en mati�re d�acc�s aux vacances et aux 
loisirs ont �galement �t� relev�es (Octobre 2004, Muller 2005, OVLEJ 2007 et 2008). Il �tait 
donc n�cessaire d�examiner si le temps de travail des parents et les ressources financi�res des 
familles d�enfants identifi�s dans notre �chantillon comme �tant en situation de handicap, 
pr�sentent des sp�cificit�s (II - Situation de handicap et conditions de vie des familles). 

7 L��tude de l�OVLEJ a �t� retenue dans le cadre de l�appel � projets 2007 de l�Association des Paralys�s de 
France (APF) et de celui de l�IReSP  intitul� � Le handicap, nouvel enjeu de sant� publique �, financ� par la 
Caisse Nationale de Solidarit� pour l�Autonomie (CNSA), l�Institut National de la Sant� et de la Recherche 
M�dicale (Inserm) et la Mission de la Recherche de la Direction de la recherche, des �tudes, de l'�valuation et 
des statistiques (MiRe DREES Minist�re de la Sant�).
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L�analyse s�est ensuite d�roul�e en trois phases : 

Nous nous sommes int�ress�s � la participation de ces enfants et jeunes � chacune des 
pratiques observ�es, en cherchant � isoler l�impact de la situation de handicap des autres 
variables disponibles dans l�enqu�te et pouvant intervenir dans l�acc�s � ces activit�s (III-1 �
L�acc�s aux diff�rentes pratiques)
Nous avons ensuite examin� les relations entre les diff�rentes pratiques, afin d�identifier les
logiques qui structurent l�organisation du temps libre de l�ensemble des enfants et des jeunes, 
et parmi eux, de ceux en situation de handicap (III-2 � Logiques de participation aux activit�s 
li�es au temps libre).

Enfin, nous avons cherch� � les situer parmi les profils de pratiques d�gag�s dans la 
population totale (III-3 � Profils de pratiques).

I - L�enqu�te EPCV � Education et Famille �

Les Enqu�tes Permanentes des Conditions de Vie des m�nages (EPCV) ont �t� conduites 
trois fois par an par l�INSEE jusqu�en 2004. Elles comportaient une partie fixe (dite 
�indicateurs sociaux �) et une partie variable, sur une th�matique sp�cifique. R�alis�e en 
Octobre 2003, l�EPCV � Education et famille � avait pour objectif d�interroger dans leur 
globalit� les pratiques et attitudes �ducatives des parents : organisation de la scolarit�, choix 
de l��tablissement, contacts avec les enseignants, aide aux devoirs8, argent de poche, conflits 
parents/enfants, sorties etc� Parmi les th�matiques abord�es figurent l�organisation du temps 
extrascolaire des enfants, les modes de vacances d��t� et les activit�s de loisirs en clubs, 
conservatoires, associations. Les coll�giens et lyc�ens �taient �galement interrog�s sur leurs 
pratiques de loisirs � informelles � (lecture, t�l�vision, jeux video et internet) et leurs r�seaux 
amicaux. 

1 - La population observ�e

L�enqu�te a port� sur un �chantillon de 4 114 m�nages r�sidant en France m�tropolitaine, et 
pour chaque m�nage un enfant �tait tir� au sort parmi ceux de 2 � 25 ans scolaris�s � la 
rentr�e 2003, qu�il vive ou non dans le foyer parental. Notre �tude s�int�ressant � 
l�organisation du temps libre et particuli�rement � la fr�quentation des accueils collectifs, 
nous avons exclu de l��chantillon trait� les enfants non scolaris�s pendant l�ann�e de 
r�f�rence et ceux suivant des �tudes sup�rieures, peu concern�s par ces accueils. 
L�analyse porte donc sur un �chantillon de 3 456 enfants et adolescents scolaris�s en 2002-
2003 de la maternelle au lyc�e, une variable de pond�ration INSEE permettant de redresser 
l��chantillon par rapport � la structure de la population de r�f�rence.

8 La th�matique de l�aide aux devoirs est au centre des travaux publi�s � partir de cette enqu�te (Gouyon 2004, 
Rosenwald, Tomasini 2005).
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Graphique 1 :  Distribution de l��chantillon par �ge (effectifs pond�r�s)
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Graphique 2 : Distribution de l��chantillon par niveau de scolarisation (effectifs pond�r�s)
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Graphique 3 : Distribution de la population de r�f�rence par niveau de scolarisation
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La comparaison entre la distribution de l��chantillon en appliquant la variable de pond�ration 
et la distribution de la population de r�f�rence montre une l�g�re sous repr�sentation des 
�l�ves de primaire dans l��chantillon (28 % pour 33 % selon les chiffres de l�Education 
Nationale). 

2 - D�finition de la situation de handicap

La situation de handicap est identifi�e dans l�enqu�te EPCV � Education et famille � � travers 
une question pos�e aux parents : � votre enfant9 est-il atteint d�un handicap g�nant pour sa 
scolarit� ? �. C�est donc la perception des parents concernant les cons�quences d�une 
d�ficience, alt�ration ou probl�me de sant� sur la scolarit� de leur enfant qui d�finit ici la 
situation de handicap. 

Cette approche s�inscrit notamment dans la lign�e de la derni�re Classification Internationale 
du Fonctionnement, du handicap et de la sant� de l�Organisation Mondiale de la Sant� (dite 
CIF 2001)10 qui con�oit le handicap comme une situation o� interagissent les caract�ristiques 
de la personne et celle de son environnement11. 
A la diff�rence des classifications pr�c�dentes, la CIF s�int�resse non pas aux cons�quences 
de la maladie, mais � l�ensemble des composantes de la sant�, d�finie comme un bien �tre 
physique, mental et social. Sont ainsi pris en compte les facteurs li�s � l�environnement  
physique, au contexte social mais �galement aux attitudes ou comportements qui peuvent 
avoir un effet facilitateur pour la personne, am�liorer sa sant�, favoriser sa participation 
sociale, ou au contraire constituer un obstacle et contribuer ainsi � faire d�une situation, une 
� situation de handicap � pour cette personne. 

On pense le plus souvent � l�accessibilit� d�un lieu, celui-ci produisant une situation de 
handicap s�il ne permet pas aux personnes en fauteuil roulant d�y entrer (Assante 2000).

9 Le questionnaire portait sur un enfant tir� au sort.
10 En 2007, l�OMS a publi�e une version  de la CIF visant � prendre en compte la sp�cificit� de la question de la 
sant� et du handicap de la petite enfance � l�adolescence. L�International Classification of Functioning, 
Disability and Health, Children and Youth, ICF-CY a �t� traduite en fran�ais en 2008 (cf. Bibliographie en fin 
de document).
11 Cette conception, qualifi�e habituellement de � mod�le social � du handicap, a �t� promue sous l�impulsion 
de la mobilisation internationale issue des mouvements de personnes handicap�es pour la reconnaissance de 
leurs droits, relay�e par la politique volontariste de l�ONU sur ce sujet � partir de 1975 et la constitution d�un 
champ acad�mique sur le handicap (disability studies) (Barral 2008). Ce mod�le dit social s�oppose au mod�le 
pr�valent dans la pr�c�dente classification, mod�le individuel et m�dical sous tendu par une conception lin�aire 
de cause � effet entre d�ficience et d�savantages sociaux (Albrecht, Ravaud, Stiker, 2001). 
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Cette terminologie � loin d��tre politiquement correcte, a l�avantage d�indiquer que le 
handicap est le r�sultat d�une d�ficience et12 d�une r�ponse sociale, c'est-�-dire d�une 
situation faite aux handicap�s par l�accueil qui leur est r�serv� dans la soci�t� � (Kristeva 
2005). Pour reprendre plus pr�cis�ment les termes de la CIF, il s�agit de d�finir le handicap 
� comme une restriction de la participation sociale r�sultant de l�interaction entre une 
limitation d�activit�, cons�cutive � un probl�me de sant� � (ne pas pouvoir marcher pour 
suivre notre exemple), � et des obstacles environnementaux � (pas de rampe, ni d�ascenseur). 
(ONFRIH 2008). 

Dans le cadre de l�EPCV, c�est la limitation d�activit�, li�e �  une alt�ration de la sant� 
entendue au sens large et concernant la scolarit�, qui identifie le handicap de l�enfant ou de 
l�adolescent. Les parents sont interrog�s, non pas sur la seule pr�sence d�une d�ficience, mais 
sur  l�interaction entre celle-ci et l�environnement, ici l��cole et exclusivement celle-ci. Une
seule question leur �tait en effet pos�e. On peut regretter le caract�re unidimensionnel de 
cette approche. La d�claration des parents ne peut �tre crois�e, par exemple, avec le besoin 
d�aides humaines ou mat�rielles, l�auto-attribution du handicap ou sa reconnaissance 
administrative, comme cela a pu �tre fait dans l�enqu�te Handicap Invalidit� D�pendance 
(dite HID, INSEE 1998 � 2001). 

Mais selon les analyses men�es � partir de cette enqu�te, c�est bien la limitation d�activit� qui 
constitue le d�terminant majeur de la d�claration de handicap par les personnes concern�es 
(Ravaud, Letourmy, Ville 2001), et l�on peut penser, que pour les enfants et les adolescents, 
l�environnement scolaire joue un r�le central.

Tr�s cibl�e, l�approche du handicap dans le cadre de l�EPCV � Education et famille � rejoint 
celle d�enqu�tes plus sp�cifiques sur le sujet et conduit  � des r�sultats convergents quant au 
d�nombrement de la population concern�e. 

12 Soulign� par l�auteur. Notons en effet la loi de F�vrier 2005 est en retrait sur ce point. Si elle reprend les 
termes de la CIF, leur agencement r�introduit � la d�ficience comme cause princeps du handicap � et � exon�re 
l�environnement de toute responsabilit� dans une situation de handicap � (Barral 2008), ou tout au moins � la 
d�finition (du handicap par la loi) n�oblige pas de la m�me fa�on � � agir sur l�environnement (Stiker 2009) ; 
Titre 1 article 2 � Constitue un handicap, au sens de la pr�sente loi, toute limitation d'activit� ou restriction de 
participation � la vie en soci�t� subie dans son environnement par une personne en raison d'une alt�ration 
substantielle, durable ou d�finitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de sant� invalidant. � 
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2.1 - D�nombrement de la population 

L�EPCV � Education et famille � rel�ve parmi les �l�ves scolaris�s de la maternelle au 
lyc�e, 16 % d�enfants et d�adolescents atteints d�un ou plusieurs � handicap(s) g�nant 
pour leur scolarit� �, si l�on exclut la cat�gorie � allergie et l�asthme � (cf. carte 1 : les 
cat�gories de d�ficience dans l�EPCV � Education et famille �) et 22 % pour l�ensemble des 
types d�alt�rations propos�s par le questionnaire. L�enqu�te HID (1998-1999) recensait 26 % 
des 0-19 ans13 concern�s par une ou plusieurs d�ficiences d�ordre physique, sensorielle ou 
mentale affectant leur vie quotidienne (Brouard 2004). On retrouve des chiffres comparables 
dans l�enqu�te conduite par l�OCDE en 1995 : le rapport britannique estimait � 20 % le 
pourcentage d��l�ves pr�sentant au cours de leur scolarit� des � besoins �ducatifs 
sp�cifiques �, 17 % pour la Finlande mais seulement 3.5 % pour la France (Plaisance, 2007). 

Selon les enqu�tes �pid�miologiques fran�aises, dont les r�sultats convergent avec celles 
d�autres pays, autour de 2 % des 0-19 ans seraient atteints de d�ficience(s) (Brouard, 2004, 
Espagnol, Prochandy 2007), correspondant � des pathologies ou alt�rations suffisamment 
s�v�res pour n�cessiter une prise en charge et un enregistrement aupr�s des services 
sp�cialis�s14. 
Ainsi, en 2005-2006, l�Education Nationale recensait en France 227 800 enfants et 
adolescents en situation de handicap, soit 1,9 % de la population scolaris�e dans le premier et 
le second degr� ordinaire, public et priv�, et les �tablissements sp�cialis�s15 ; 66 % d�entre 
eux �taient scolaris�s dans les structures scolaires ordinaires repr�sentant 1.2 % de 
l�ensemble des �l�ves des premier et second degr�s, priv� et public (Rosenwald 2007)16. Ces 
r�sultats restent toutefois des estimations, car ils s�appuient sur � des enqu�tes 
administratives dont les r�pondants ne disposent pas toujours des �l�ments n�cessaires au 
rep�rage des enfants handicap�s. Une sous estimation des cas d�int�gration individuelle est 
donc possible mais elle n�est vraisemblablement pas constante dans le temps � (De Lacerda
et al. 2003 p.4 ; Zaffran 2007).

Par ailleurs, le nombre d�enfants et de jeunes concern�s par l�Allocation d��ducation de 
l�enfant handicap� (AEEH vers�e par les CAF) reste au fil des ann�es l�g�rement inf�rieur � 
celui des �l�ves en situation de handicap recens�s par l�Education Nationale (138 000 en 
2005 ; Bourgeois, Du�e 2007). 

13 Parmi eux, 1.2 % vivaient en institution au moment de l�enqu�te (1998-1999), soit 0.3 % des 0-19 ans. A titre 
de comparaison pour l�ensemble des classes d��ge, la proportion de personnes atteintes d�une ou plusieurs 
d�ficiences s��levait � plus de 39 %, pr�s de 3 % d�entre elles vivant en institutions, soit 1.1 % de l�ensemble de 
la population (Brouard 2004).  
14 Pour la France, ces chiffres proviennent des anciennes Commissions D�partementales d��ducation sp�ciale 
(Ravaud, Delcey, Abdou 2002).
15 Rep�res et r�f�rences, Minist�re de l�Education Nationale, �dition 2004
16 Cette proportion est de 1.7 % pour l�ann�e 2007-2008 (Rep�res et r�f�rences statistiques sur les 
enseignements, la formation et la recherche, Minist�re de l�Education Nationale, �dition 2008). Les �l�ves 
recens�s sont ceux b�n�ficiant d�un Projet Personnalis� de Scolarisation (PPS) ou d�un Projet d�Accueil 
Individualis� (PAI), P.F. Gachet, DGESCO, � La loi de F�vrier 2005 : un premier bilan ? �, Le handicap � 
l��cole, journ�e d��tude INRP, Mars 2009.
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De la reconnaissance administrative ouvrant droit au versement d�une prestation � 
l��valuation de difficult�s rencontr�es dans la vie quotidienne (HID) ou la scolarit� 
(EPCV Education et famille), le d�nombrement de la population en situation de 
handicap s�av�re tr�s d�pendant du point de vue que l�on privil�gie et conna�t des 
variations importantes (Ravaud, Letourmy, Ville 2003). 

Comme l�enqu�te HID, l�EPCV ne fournissait pas d�indicateur pr�cis de s�v�rit� de la 
d�ficience, conduisant ainsi � �tudier une population tr�s h�t�rog�ne, et ce d�autant plus que 
qu�elle est identifi�e � partir des d�clarations des personnes, ici les parents. 

De plus, les cat�gories de d�ficiences propos�es par l�EPCV aux parents n��taient pas 
d�finies, � l�exception des � difficult�s d�apprentissage du type dyslexie � (carte 1). La 
formulation de certains des items pouvaient �voquer un large �ventail de niveaux de gravit� 
(probl�me d�audition �, � d�faut de langage �, � probl�me orthop�dique �, � probl�me 
psychologique �, � autre probl�mes de sant� �). D�autres ont pu �tre consid�r�es comme des 
formes d�atteintes plus s�v�res, leur formulation se r�f�rant plus explicitement au champ du 
handicap (� retard mental �, � autre handicap physique �). 

Carte 1 � Questionnaire INSEE � Education et famille � 2003

Votre enfant est-il atteint d�un handicap g�nant pour sa scolarit�, comme par exemple : 

1. Une vue d�ficiente (que les lunettes ne peuvent corriger) ? ..............................  oui/non
2. Un probl�me d�audition ?....................................................................................  oui/non
3. Un d�faut de langage ? ......................................................................................  oui/non
4. Un probl�me orthop�dique ? ..............................................................................  oui/non
5. Un autre handicap physique ?............................................................................   oui/non
6. Une difficult� d�apprentissage du type dyslexie ? (La dyslexie est un trouble

neurologique qui se traduit par une difficultÄ Å lire et Å comprendre sans de frÄquents arrÇts)               oui/non
7. Un probl�me psychologique ? ............................................................................ oui/non
8. Un retard mental ? .............................................................................................. oui/non
9. Une allergie ou un asthme g�nant pour sa scolarit� ? .......................................  oui/non
10. Un autre probl�me de sant� ? ........................................................................... oui/non
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2.2 - Donn�es administratives et perception des parents

La pr�valence des cat�gories se r�f�rant directement au champ du handicap se 
rapproche d�ailleurs de celle observ�e par l�administration scolaire. 

Le � retard mental � concerne selon les parents  0.5 %17 de la population scolaire et 0.8 % en 
2007 selon l�Education Nationale, la cat�gorie � autre handicap physique � repr�sente 1.1 % 
des enfants et jeunes dans les donn�es INSEE et 0.4 % quand cette alt�ration n�est pas 
associ�e, 0.1% selon les chiffres de l�administration scolaire (graphiques 4 et 5). On note la 
m�me convergence pour les � probl�mes d�audition �, sans doute objectiv�s par la n�cessit� 
d�un appareillage sp�cifique.

Graphique 4 : % d�enfants et d�adolescents en situation de handicap selon le type d�alt�ration
parmi la population scolaris�e de la maternelle au lyc�e - d�claration des parents

Source : EPCV � Education et famille � 2003 � OVLEJ 

Lecture : la cat�gorie � total d�ficience motrice � regroupe � autre handicap physique � et � probl�me 
orthop�dique �. La cat�gorie � total troubles de l�apprentissage et de la parole � rassemble � � d�faut 
de langage � et �difficult�s d�apprentissage type dyslexie �. Les troubles de l�apprentissage et de la 
parole, le  � retard mental � et les � probl�mes psychologiques �. sont inclus dans la cat�gorie � total 
d�ficiences des fonctions sup�rieures �.

17 Le graphique 5 pr�sente les donn�es de l�Education Nationale pour 2005-2006, ann�e la plus proche de celle 
de l�EPCV, une seule cat�gorie � atteinte intellectuelle et mentale � recouvre les probl�mes psychologiques et 
les atteintes intellectuelles, elles sont distingu�es pour 2007, cf. note 18.

4,6%

1,9%

2,2%

1,1%

0,5%

7,2%

7,2%

9,2%

3,2%

6 %

3,1%

vue d�ficiente

probl�me d'audition

probl�me orthop�dique

autre handicap physique

Total d�ficience motrice

Total troubles app/langage

retard mental 

probl�mes psychologiques

Total d�ficences fonctions sup�rieures

allergie ou asthme

autre probl�me de sante



13

Graphique 5 : % d�enfants et d�adolescents en situation de handicap selon le type d�alt�ration
parmi la population scolaris�e de la maternelle au lyc�e 
d�claration des parents et donn�es Education Nationale

Source : EPCV � Education et famille � 2003 � OVLEJ � RepÄres et rÅfÅrences statistiques, �dition 2006, 
Minist�re de l�Education Nationale,  de l�Enseignement sup�rieur et de la Recherche ; Rosenwald, 2007.
NB : Pour 2007-2008, la terminologie utilis�e par l�Education Nationale s�est rapproch�e de celle 
pr�conis�e par la CIF, les � troubles du langage et de la parole � sont devenus  � troubles sp�cifiques 
des apprentissages (dyslexie, dysphasie, dyspraxie�) �, la cat�gorie � atteinte intellectuelle et 
mentale � a �t� scind�e en � troubles des fonctions cognitives � et � troubles psychiques �. La 
pr�valence totale est rest�e comparable � celle observ�e l�ann�e pr�c�dente. (Rep�res et r�f�rences 
statistiques, �d. 2008). En l�absence d�indication, nous avons consid�r� que la cat�gorie � plusieurs 
d�ficiences associ�es � utilis�e dans les chiffres de l�Education Nationale d�signe l�association 
d�alt�rations de fonctions diff�rentes (sup�rieures et motrices par exemple).

Concernant les modes de scolarisation, les d�clarations des parents dans le cadre de l�EPCV 
rejoignent �galement les donn�es de l�Education Nationale. 

En 2002-2003, les classes sp�cialis�es accueillaient 1.4 % des �l�ves du premier degr�, les 
SEGPA et UPI 1.9 % des coll�giens, 0.4 %18 et 1.1 % selon les parents (tableau 1). Ce sont, 
selon les deux sources, plus fr�quemment les �l�ves atteints de troubles des fonctions 
sup�rieures19 qui suivent une scolarit� adapt�e (tableaux 2 et 3), � l�exception de ceux atteints 
exclusivement d�un � d�faut de langage � (EPCV) ou pour l�Education Nationale de 
� troubles du langage et de la parole �.

18avec un intervalle de confiance compris entre 0.05 et 1 %.
19 Les d�ficiences des fonctions sup�rieures englobent les d�ficiences intellectuelles et les troubles psychiques.

2,7%

0,8%

1,1%

0,4%

3,9%

2,2%

4,8%

1,4%

5,4%

5,2%

6 %

1,6%

0,1%

0,1%

0,1%

0,1%

1,1%

1,2%

0,2%

0,1%

vue d�ficiente

probl�me d'audition

probl�me orthop�dique

autre handicap physique

Total d�ficience motrice

Total troubles app/langage

mental et psy

Total d�ficences fonctions sup�rieures

allergie ou asthme

autre probl�me de sante

D�f. Visc�rale, m�tabolique ou nutritonnelle

D�ficiences associ�es



14

Les �tablissements sp�cialis�s (m�dico-�ducatifs) recevaient en 2005-2006, 0.5 % de la 
population scolaire (Rosenwald 2007), 0.3 % selon les parents (EPCV 2003). Ce dernier 
chiffre doit toutefois �tre relativis� puisqu�en 1995, 17 % des �l�ves accueillis dans les 
�tablissements et services m�dicosociaux �taient �galement scolaris�s � temps partiel ou plein 
en milieu ordinaire20. Une seule r�ponse concernant la classe suivie par l�enfant �tant 
possible dans l�enqu�te EPCV, les parents ont pu privil�gier dans leur r�ponse 
l��tablissement scolaire. 

En dehors des modes de scolarisation et de la pr�valence cat�gories � retard mental � et 
� autre handicap physique �, l��cart est important entre la perception des parents et les 
donn�es de l�Education Nationale.

La population en situation handicap d�finie par l�EPCV s�av�re h�t�rog�ne et plus 
large que celle recens�e par l�administration, mais � la mesure de la perception des 
parents dans le contexte scolaire.

Ainsi, la cat�gorie �allergie et asthme � est fortement repr�sent�e dans leurs r�ponses et 
contribue � augmenter le poids de l�ensemble des � d�ficiences visc�rales, m�taboliques ou 
nutritionnelles � par rapport aux donn�es administratives. Il en est de m�me pour les troubles 
de la fonction visuelle (0.1 % et 2.7 %, graphique 5). 

Mais surtout les d�clarations des parents expriment une conception � plurifactorielle � 
de la situation de handicap quand l�Education Nationale cherche plut�t � identifier une 
alt�ration � principale �. Selon les premiers, 30% des enfants et adolescents en situation de 
handicap concern�s sont atteints de d�ficiences associ�es (touchant des fonctions diff�rentes, 
graphique 4) si l�on exclue la cat�gorie � allergie et asthme �, 24 % pour l�ensemble des 
cat�gories, et seulement 6 % selon l�administration scolaire. 

De plus, les parents se montrent particuli�rement attentifs aux troubles de 
l�apprentissage et du langage (non associ�s � un retard mental ou un probl�me 
psychologique, soit 3.9 % de notre population). Leur estimation de la proportion d��l�ves 
concern�s rejoint les r�sultats d�enqu�tes �pid�miologiques internationales, relevant 4 �  6 % 
de la population scolaire atteinte de � troubles d�veloppementaux sp�cifiques des 
apprentissages �. En France, cette proportion serait comprise � entre 2 % et 10 %, selon les 
modalit�s d��valuation et les d�finitions employ�es � (Douret, Tursz 1999 ; Acad�mie de 
Versailles 2007).21 On ne peut que s��tonner que l�Education Nationale l�estime seulement �  
0.1 %.

20 E. De Lacerda et al. 2003, op. cit.. L�enqu�te EPCV portait rappelons le sur les enfants et adolescents 
scolaris�s, elle ne comporte donc pas de donn�es sur ceux non scolaris�s. L�enqu�te HID a permis d�estimer 
entre 5 000 et 14 000  le nombre d�enfants de 6 � 16 ans pour lesquels un dossier avait �t� d�pos� devant une 
CDES et qui n�avaient jamais �t� scolaris�s. Selon les enqu�tes de l�Education Nationale aupr�s des 
�tablissements m�dico�ducatifs, 15 000 enfants de 6 � 16 ans ne seraient pas scolaris�s (Espagnol, Prochandy 
2007).
21 Correspondant donc � la cat�gorie � troubles sp�cifiques des apprentissages � utilis�e en 2008 par l�EN et 
recouvrant l�ancienne terminologie � troubles du langage et de la parole �.
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� Ce qui est r�v�l�, ce n�est donc pas le plus ou moins grand nombre d�enfants avec besoins 
particuliers selon les pays, mais plut�t la traduction chiffr�e du syst�me de rep�rage men�, 
des classifications de base et des mesures particuli�res op�r�es � tel ou tel endroit � 
(Plaisance 2007). L�analyse d�Eric Plaisance portant sur la comparaison internationale de 
donn�es � officielles � peut �tre transpos�e, au sein du m�me pays, sur les diff�rences de 
perception selon les acteurs. Ainsi, celle des parents interrog�s par l�INSEE appara�t plus 
proche, en terme de d�nombrement global, de la notion d��l�ves � � besoins sp�cifiques � 
pr�sente en Grande-Bretagne ou en Finlande que des cat�gories administratives fran�aises. 

Il s�agit bien, dans les r�ponses des parents � la question concernant � la pr�sence d�un 
handicap g�nant pour la scolarit� de leur enfant �, d�interaction entre une d�ficience et 
l��cole.

Tableau 1 : %  de la population suivant un enseignement sp�cialis� ou adapt�

EPCV 2003
Classe d�int�gration 0.3 %
Classe d�adaptation 0.1%
% �l�ves du primaire 0,4 %
Unit� P�dagogique 
d�Int�gration

0.3 %

SEGPAS/SES 0.8 %
% �l�ves du secondaire 1,1 %
Centres pour enfants 
handicap�s (% primaire et 
secondaire)

0.3 %

Total % enseignement 
adapt� ou sp�cialis�/�l�ves 
primaire et secondaire

1,8 %

Source : EPCV � Education et famille � 2003 � OVLEJ 



Tableau 2 : - R�partition par type de d�ficience des enfants et adolescents en situation de 
handicap selon leur mode de scolarisation 

Donn�es EPCV 2003
Enseignement 

adapt� ou centres 
sp�cialis�s

Classes 
ordinaires
Premier et 

second degr�

Total

D�ficiences des fonctions sup�rieures 49,8 % 26,4 % 27,2 %
D�ficiences des fonctions sup�rieures � l�exception 
de � d�faut de langage �

30,9 % 18,3 % 18,7 %

� D�faut de langage � exclusivement 5,3 % 5,4 % 5,4 %
� D�faut de langage � associ� � une autre 
d�ficience des fonctions sup�rieures

13,7 % 2,8 % 3,1 %

D�ficiences physiques 15,1 % 55,4 % 52,8 %
D�ficience motrice 7,9 % 7,3 % 7 %
Allergie ou asthme et/ou autres probl�mes de sant� 7,2 % 31,5 % 29,4 %
Vue d�ficiente 12,8 % 11,9 %
Probl�mes d�audition 3,8 % 3,5 %
Plusieurs d�ficiences associ�es 34,9 % 18 % 21%

100 % 100 % 100 %

Source : EPCV � Education et famille � 2003 � OVLEJ 
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Tableau 3 � R�partition par d�ficience des �l�ves en situation de handicap scolaris�s en 2005-
2006 (%) Enqu�tes administratives Education Nationale

Premier degr� Second degr�

Classes 
ordinaires

CLIS1
Classes 
ordinaires
coll�ge

SEGPA2 EREA3 UPI4
Classes 
ordinaires
lyc�e

Total
Et. 

Scolaires
EME5 TOTAL-

D�ficiences 
des 
fonctions 
sup�rieures

51 90 41 78 26 77 24 63 74 66

Intellectuelle 
et mentale 39 88 14 72 21 73 12 53 72 59

Du langage 
et de la 
parole

12 2 27 6 5 4 12 10 2 7

D�ficiences 
physiques 40 7 48 13 58 18 67 30 15 24

Motrice 9 3 12 3 41 7 17 8 6 7
Visc�rale,
m�tabolique 
ou 
nutritionnelle

23 1 25 5 3 1 32 14 0 9

Visuelle 3 1 4 1 13 2 7 3 3 9
Auditive 5 2 7 4 1 8 10 5 6 5
Plusieurs 
d�ficiences 
associ�es

5 3 3 3 9 3 3 4 8 6

Autre 4 8 6 6 1 5 4 3 4
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100

1- Classes d�Int�gration Scolaire 2- Sections d�Enseignement G�n�ral et Professionnel Adapt� 3-
Etablissements R�gionaux d�enseignement adapt� 4- Unit�s P�dagogiques d�Int�gration 5 
Ensemble de la population accueillie en �tablissement m�dico �ducatif 6- Estimation en 
appliquant la structure de la population accueillie en EME aux seuls enfants scolaris�s toute 
l�ann�e.

Champ : France M�tropolitaine et DOM, Public et Priv�, premier et second degr�
Source : Rosenwald F, 2007, � Des effectifs en hausse dans le primaire, en baisse dans le secondaire et 
dans le sup�rieur �,  France portrait social 2007, INSEE, 25-37.



18

2.3 - Une perception d�pendante des normes scolaires et des 
caract�ristiques des parents

La perception parentale des difficult�s rencontr�es par leur enfant peut ainsi d�pendre 
des normes scolaires relatives � ce qui est attendu pour chaque tranche d��ge �, mais 
�galement de leur  repr�sentation de la d�ficience et de leur relation � l��cole en g�n�ral. 
Nous avons donc cherch� � explorer la relation entre d�une part la situation de 
handicap, d�clar�e par les parents, et d�autre part, les caract�ristiques 
socio�conomiques et socioculturelles de ces derniers ainsi que l��ge de l�enfant. 

L�analyse s�est d�roul�e en deux temps.
Nous avons tout d�abord examin� la distribution des diff�rents types de d�ficiences dans la 
population en fonction de l��ge et du niveau de scolarisation (tableau 4). Les effectifs �tant 
insuffisants pour permettre ce type de comparaison en fonction des caract�ristiques des 
parents et de la famille mais �galement avec l��ge pour certaines cat�gories d�alt�rations, nous
avons ensuite cherch� � isoler l�impact sp�cifique de chacune des variables (�ge de l�enfant, 
revenu du m�nage, niveau d��tudes des parentes et cat�gorie socioprofessionnelle de la 
personne de r�f�rence) sur la d�claration par les parents de la pr�sence � d�un handicap g�nant 
pour la scolarit� de leur enfant �. Les mod�les de r�gression (tableau 5) r�alis�s dans cet 
objectif permettent �galement de v�rifier si la relation observ�e dans un premier temps entre 
les variables ne rel�ve pas d�un effet de distribution de l��chantillon.

Globalement, la d�claration par les parents d�un handicap g�nant pour la scolarit� de 
leur enfant appara�t relativement peu soumise � des d�terminants socio�conomiques ou 
� l��ge de l�enfant. Les mod�les de r�gression se montrent en effet faiblement explicatifs22

(tableau 5).

Les mod�les les plus explicatifs concernent les cat�gories � retard mental � et � autre 
handicap physique � associ� � un probl�me de sant�, sans doute parce qu�elles 
recouvrent des d�ficiences plus s�v�res que les autres. Leur pr�valence ne varie pas en 
fonction niveau socioculturel des parents ou de l��ge de l�enfant. On observe la m�me 
ind�pendance pour les probl�mes orthop�diques, peut �tre en raison cette fois de leur faible 
impact � la fois sur les apprentissages et sur l�int�gration (tableaux 4 et 5). Les cat�gories 
g�n�rales regroupant les atteintes d�un m�me type de fonction (sup�rieure, motrice, 
sensorielle) apparaissaient varier en fonction de l��ge (tableau 4), mais cette relation ne se 
confirme pas lorsque l�on isole l�effet sp�cifique de chacune des variables, soulignant ainsi la 
sp�cificit� de chaque type d�alt�ration (tableau 5).
Pour les autres types d�alt�ration, les variations observ�es, quoique peu importantes, 
m�ritent toutefois d��tre relev�es, elles expriment en effet l�influence de caract�ristiques 
ext�rieures � la d�ficience sur la perception de celle-ci. 

22 Les R2 de Nagelkerke sont compris entre .051 et .170, les mod�les r�alis�s rendent compte selon les types 
d�alt�ration, de 5 % � 17 % de la variance. La cat�gorie associant � autre handicap physique � et � autres 
probl�mes de sant� � fait exception avec 28.8 %.
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Ainsi, les enfants scolaris�s en maternelle (4-6 ans), et plus faiblement pour ceux du primaire 
(7-10 ans) seraient, selon leurs parents, plus fr�quemment atteints d'un d�faut de langage que 
leurs a�n�s (tableaux 4 et 5). Ce type d�alt�ration, quand il n�est associ� � une autre d�ficience, 
appara�t le plus sensible aux caract�ristiques de la famille et � l��ge de l�enfant (tableau 5).
A partir de 7 ans, ce sont les difficult�s � d�apprentissage de type dyslexie � qui deviennent 

plus pr�gnantes ainsi que les probl�mes psychologiques et les � d�fauts de langage � associ�s 
� une autre d�ficience (graphiques 6 � 7, tableaux 4 et 5). 

Marqu�e par le d�but  de l�apprentissage de la lecture, l�entr�e en primaire contribue � 
r�v�ler des troubles sp�cifiques � cet apprentissage. Cette p�riode peut �tre �galement 
consid�r�e comme propice au d�pistage et � la prise en charge de probl�mes  
psychologiques ou de troubles de la vue, voire de l�audition, les mod�les statistiques �tant 
toutefois moins explicatifs (tableau 5). C�est en revanche apr�s 13 ans que la cat�gorie 
� autre handicap physique � tend � �tre plus fr�quente, comme si, cette forme de 
d�ficience se confirmait, au regard du d�veloppement physique de l�enfant, mais peut 
�tre devenait une � g�ne � plus importante � partir de l�entr�e au coll�ge en termes, sans 
doute, d�int�gration.

Cette � g�ne � serait par ailleurs, ressentie encore plus fortement par les familles � faible 
niveau d��tudes. En effet � �ge �gal, celles-ci d�clarent  plus fr�quemment que leur enfant est 
entrav� dans sa scolarit� en raison d�un �autre handicap physique �. Il en est de m�me pour la 
d�ficience visuelle, les troubles du langage associ�s � une autre forme d�alt�ration et les 
� difficult�s d�apprentissage de type dyslexie �. Celles-ci sont �galement plus pr�gnantes pour 
les familles d�employ�s. A l�inverse, la parents ayant suivi des �tudes sup�rieures, plus 
particuli�rement pour les m�res, auraient moins tendance � consid�rer que leur enfant est 
atteint d�un trouble du langage (tableau 5). 
Pour les autres types d�alt�rations, on observe ainsi l�effet de repr�sentations du handicap, 
variables selon les milieux socioculturels, mais �galement de perceptions diff�rentes 
quant aux cons�quences de celui-ci sur la scolarit�. Soulignons que le revenu du m�nage 
n�a aucun impact. 

On peut faire l�hypoth�se que les familles � niveau d��tudes �lev� estiment plus ais�ment que 
les autres qu�elles auront les ressources (�ducatives, mais �galement en termes d�information, 
ou de relations � l�institution scolaire) pour favoriser la scolarit� de leur enfant, avec et malgr� 
ses difficult�s sp�cifiques23. 

Mais � l�exception de la cat�gorie �autre handicap physique �, c�est l��ge de l�enfant qui 
appara�t avoir l�impact le plus important soulignant ainsi la relation entre la perception des 
parents et le d�veloppement attendu de l�enfant, au regard notamment des 
apprentissages scolaires.

23 Ainsi � les familles d�artisans, de commer�ants, de chefs d�entreprise, de cadres ou d�employ�s appr�cient 
plus le cadre scolaire de leur enfant que les ouvriers � (Lo 2007). L�enqu�te HID montre �galement l�existence 
d�in�galit�s sociales en mati�re d�auto-d�clarations d�une d�ficience, de modes de prise en charge des enfants 
(institution ou maintien � domicile), mais �galement de difficult�s rencontr�es dans la vie quotidienne 
(Mormiche 2000).
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Tableau 4 : Age et cat�gories d�alt�ration
Le test statistique utilis� (V de cramer) permet d�identifier l�existence et l�intensit� du lien entre deux 
variables (ici les diff�rentes cat�gories d�alt�ration et la cat�gorie d��ge, ou le niveau de scolarit�). 

Moyenne �ge
Population totale 

11.24 ans

Cat�gorie age Niveau de scolarit�

Vue d�ficiente NS V=052 V=055
Probl�mes d�audition NS NS NS
D�faut de langage
isol�

7 ans
P<0.001

Effectifs insuffisants Effectifs insuffisants

D�faut de langage 
associ�

11.13 ans
P=0.07

V=.051*
P=.059

Effectifs insuffisants

D�faut de langage total NS
V=.102

Effectifs insuffisants

Difficult�s 
d�apprentissage

NS
V=.099

V=.110

Probl�me orthop�dique
12.35 ans

p=0.04
NS NS

Autre handicap 
physique

12.83 ans 
p=0.02

Effectifs insuffisants V=.043

Allergie asthme
10.33 ans
p=0.004

V=.050*
P=.069

V=.062

Autre probl�me de 
sant�

NS NS NS

Probl�me 
psychologique

NS NS
V=045*
P=.070

Retard mental NS Effectifs insuffisants Effectifs insuffisants
Autre handicap 
physique et probl�me 
de sant�

NS NS NS

Total d�ficiences
motrices

12.5 ans
P=0.004

V=.065 V=.060

Total d�ficiences
sensorielles

NS NS NS

Total  d�ficiences 
fonctions sup�rieures

10.7 ans*
P=.06

V=.091 V=.098

Total d�ficiences
(y compris allergie)

NS V=.063 V=.070

Total d�ficiences 
(sans allergie)

NS V=.077 V=.078

Lecture : NS=non significatif.
Effectifs insuffisants : ce test n�cessitant un effectif minimum par case du tableau crois�, et 
n�est donc pas utilisable pour certaines variables.
* : le test statistique montre seulement une tendance (p>.05 et <.10).
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Graphiques 6 � 7 : Distribution des cat�gories d�alt�ration selon l��ge et le niveau de scolarit�
Pour les cat�gories dont les tests statistiques (tableau 4) ont identifi� une diff�rence par 
rapport � la population g�n�rale.
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Tableau 5 : Impact des caract�ristiques socio�conomiques et de l��ge de l�enfant sur la
pr�valence des cat�gories de d�ficience ou d�alt�ration
Ce tableau pr�sente les r�sultats de mod�les de r�gression logistique visant � identifier l�impact 
sp�cifique de chaque variable consid�r�e (�ge de l�enfant, niveau de revenu du m�nage, Profession et 
Cat�gorie Socioprofessionnelle de la personne de r�f�rence, niveau d��tude de chacun des parents) sur 
la pr�sence/absence d�un � handicap g�nant pour la scolarit� de leur enfant � selon les parents.

Types de 
d�ficiences
EPCV 
� Education et 
famille � 2003

R2 de 
Nagelkerke

Test de 
Hosmer et 

Lemeshow**

% 
correct 
global

Constante
(% pour la 
situation 

de 
r�f�rence)

Niveau 
d��tude de la 

m�re

Niveau 
d��tude du 

p�re

PCS de la 
personne de 

r�f�rence
Cat�gorie d��ge

Vue d�ficiente 
R2 =.078
HL=.469

95.9 % 2.6 %
NS sauf 
Etudes sup. :
-1.2 % *

1er cycle : 
+2.7 %

NS sauf Prof.
interm�diaire
+1.9 %*

NS sauf
7-10 ans : +1.7 % *
+ 20 ans : +6.5 % *

Probl�mes 
d�audition 

R2 =.100
HL=.244

98.3 % 1.3 % NS

NS 
Primaire 
ou 
inf�rieur : 
+2 % *

NS sauf
artisans :
+0.7 %*

NS sauf 
7-10 ans : +1.49 *
+20 ans : +7.16 %

D�faut de 
langage global

R2 =.143
HL=.749

96.6 % 1.5 %
Etudes sup. :
-1.3 %

NS NS
4 -6 ans : +6.48
7 � 10 ans : +4.02

D�faut de 
langage isol�

R2 =.168
HL=.730

98.4 % 0.5 %
Etudes sup. :
-0.5 %

NS NS
4- 6 ans : +5.4
7- 10 ans : +1.74

D�faut de 
langage avec une 
autre alt�ration

R2 =.133
HL=.504

98 % 0.9 %
NS sauf
Etudes sup. : 
-0.9 %

NS sauf 
1er cycle : 
+1.6 %
2�me

cycle : 
+1.7 %

NS
4 - 6 ans : +1.9
7 - 10 ans : +2.1

Probl�me 
orthop�dique

R2 =.086
HL=.310

98.2 % NS NS NS NS

Autre handicap 
physique

R2 =.157
HL=.300

99 % 1.7 %

Primaire ou 
inf�rieur : 
+3.9 %
2�me cycle : 
+2.5 %

NS NS

NS sauf
4-6 ans : -1.2 %*
7-10 ans : -1.1 %*
11-13 ans : -1.2 %*

Difficult�s 
d�apprentissage, 
type dyslexie

R2 =.088
HL=.586

95.7 % 2.7 %

Primaire ou 
inf�rieur
+2.5 % *
1er cycle :
+2.1 %

NS
NS sauf
Employ�s
+2.5 %

7-10 ans : +3.8 %

Probl�mes 
psychologiques

R2 =.061
HL=.239

97.5 % 3.4 % NS NS NS
Ns sauf
7-10 ans : +3.8 %

Retard mental
R2 =.170
HL=.207

99.4 % NS NS NS NS
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Types de 
d�ficiences
EPCV 
� Education et 
famille � 2003

R2 de 
Nagelkerke 

Test de 
Hosmer et 

Lemeshow**

% 
correct 
global

Constante
(% pour la 
situation 

de 
r�f�rence)

Niveau 
d��tude de la 

m�re

Niveau 
d��tude du 

p�re

PCS de la 
personne de 

r�f�rence
Cat�gorie d��ge

Allergie asthme
R2 =.031
HL=.088

93 % 4.8 %

Technique 
ou prof 
long :
-2.3 % *
Etudes sup. : 
-1.8 %

NS NS
4-6 ans : +3.2 %
7- 10 ans : +2.5 % *

Autres 
probl�mes de 
sant�

R2 =.051
HL=.980

96.9 % 3.1. %

1er cycle : 
-2.1. %*
Etudes sup. :
-1.5 %*

NS NS NS

Autre handicap 
physique et 
autres probl�mes 
de sant�

R2=.288
HL=.988

99.7 % 0.7 % NS NS NS NS

Total d�ficiences 
motrices

R2=.074
HL=.687

97.3 % NS NS NS NS

Total d�ficiences 
fonctions 
sup�rieures

R2=.071
HL=.782

91.5 % NS NS NS NS

Total d�ficiences 
sensorielles

R2=.061
HL=.167

94.4 % NS NS NS NS

Total d�ficiences 
(y compris 
allergie)

R2=.045
HL=.766

83 % NS NS NS NS

Total d�ficiences 
(sans  allergie)

R2=.052
HL=744

83 % NS NS NS NS

Lecture : si la m�re a suivi des �tudes sup�rieures, la probabilit� de d�clarer que l�enfant est atteint 
d�une vue d�ficiente se r�duit de 1.2 point par rapport � la situation de r�f�rence (niveau d��tudes des 
parents technique court, revenu 23 � 27 000 �, personne de r�f�rence ouvrier, enfant de 14 � 17 ans). 
Dans cette situation, 2.6 % des enfants et adolescents sont atteints selon leurs parents d�une vue 
d�ficiente.
NS : l�effet de la variable n�est pas statistiquement significatif.
* : Les tests montrent seulement une tendance (p>.05 et <.10).
** : le R2 de Nagelkerke repr�sente le % de la variance expliqu�e par le mod�le, soit par exemple 
pour la cat�gorie � vue d�ficiente �, 7.8 %. Le Test de Hosmer et Lemeshow repr�sente la qualit� d�ajustement 
du mod�le aux donn�es, plus il est �lev�, plus le mod�le est ajust� aux donn�es. 
NB : Nous avons utilis� les cat�gories d��ge qui sont apparues les plus discriminantes au regard des 
pratiques �tudi�es sur la population g�n�rale. Le revenu n�a pas d�impact sp�cifique sur la pr�sence 
d�un � handicap g�nant pour la scolarit� � et ce quelle que soit la cat�gorie d�alt�ration. On observe 
seulement une tendance pour la cat�gorie � audition � et uniquement pour une modalit� de la variable 
revenu (18-23 000 � : -0.88 %  avec p=0.076). 
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II- Situation de handicap de l�enfant et conditions de vie des 
familles

L�activit� professionnelle des parents, l�organisation de leur temps de travail, voire le revenu 
de la famille peuvent �tre modifi�s par les contraintes li�es � la situation de handicap de 
l�enfant (Thomas 2009). Ces variables intervienent dans l�acc�s aux pratiques de loisirs et de 
vacances des enfants (Octobre 2004, Le Floc�h 2005, Muller 2005, OVLEJ 2007, 2008). Il 
nous fallait donc v�rifier si les familles concern�es pr�sentent des sp�cificit�s en termes 
d�activit� professionnelle, la situation de handicap de leur enfant les conduisant 
�ventuellement � r�duire celle-ci, avec une disponibilit� plus grande pour accompagner leur 
enfant mais �ventuellement un revenu inf�rieur.

L�EPCV � Education et famille � interrogeait les deux parents sur leur activit� professionnelle 
� temps plein ou partiel et leur choix de disposer du mercredi � pour se consacrer � 
l��ducation de leur(s) enfant(s) �. De plus, une s�rie de questions portant sur des modes 
d�organisation du travail atypiques (la nuit, le samedi, le dimanche, � domicile), la variabilit� 
des horaires de travail et les conditions de leur d�termination (modifiables ou non) �tait pos�e 
�  l�un des deux parents, tir� au sort.

1- L�organisation du travail des parents

L�analyse de ces donn�es montre que les m�res d�enfants en situation de handicap sont plus 
fr�quemment inactives, sauf quand il s�agit de d�ficience de la vue, de l�audition ou de 
probl�mes de sant� (tableau 5). En revanche, quand elles ont une activit� professionnelle, les 
m�res d�un enfant atteint d�une d�ficience motrice travaillent moins fr�quemment � temps 
partiel.
L�activit� professionnelle des p�res est comparable � celle de l�ensemble de la population, � 
l�exception de ceux dont l�enfant suit une scolarit� adapt�e : 19 % d�entre eux sont au 
ch�mage et 18 % inactifs (5  et 2 % pour l�ensemble de la population). Quand leur enfant est 
atteint d�une d�ficience sensorielle, ils sont plus nombreux � travailler � temps partiel. 

Par ailleurs, si l�on observe peu de diff�rences avec leurs autres parents concernant des temps 
et modes de travail atypiques (samedi, dimanche, nuit, � domicile, horaires alternants), les 
parents d�enfants en situation de handicap b�n�ficieraient plus souvent de souplesse dans 
leurs horaires (tableau 6).

A caract�ristiques socio�conomiques et �ge de l�enfant comparables, les r�sultats concernant 
l�activit� des m�res se trouvent confirm�s (tableau 7). Pour les p�res, on n�observe pas 
d�impact sp�cifique de la situation de handicap sur le travail � temps partiel, et seuls � les 
probl�mes orthop�diques � de l�enfant apparaissent r�duire leur activit�. Enfin, un des parents
travaille plus souvent � domicile quand l�enfant rencontre des � difficult�s d�apprentissage de 
type dyslexie �.
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En revanche, la souplesse des horaires des parents s�av�re d�termin�e par les caract�ristiques 
socio�conomiques du m�nage et favoris�e par un revenu �lev� ou l�appartenance � une 
cat�gorie socioprofessionnelle ind�pendante ou cadre24 ; ind�pendamment de ces 
caract�ristiques la situation de handicap de l�enfant n�a pas d�impact sur les modalit�s 
d�organisation des horaires de travail. On peut alors comprendre la n�cessit� pour nombre de 
m�res qui n�ont pas la possibilit� de b�n�ficier de cette souplesse, de cesser leur activit� 
professionnelle.

La proportion de m�res inactives (se d�clarant femme au foyer ou autres inactives) 
augmente quand leur enfant est en situation de handicap, plus particuli�rement pour les 
d�ficiences des fonctions sup�rieures et plus fortement encore quand cet enfant conna�t 
un  � retard mental � ou suit une scolarit� adapt�e. En revanche, le temps partiel tend � 
�tre moins pr�sent, pour l�ensemble des cat�gories d�alt�ration et notamment quand il s�agit 
d�un � autre handicap physique �. 

C�est donc l�activit� professionnelle des m�res qui appara�t la plus affect�e par les 
difficult�s de l�enfant, et plus particuli�rement lorsque ces difficult�s concernent son 
d�veloppement intellectuel et/ou n�cessitent une scolarit� adapt�e. En revanche, les 
m�res actives travaillent moins � temps partiel. A situation socioprofessionnelle �gale, 
les parents ayant un enfant en situation de handicap ne b�n�ficient pas d�une souplesse
plus importante que les autres en termes d�horaires.

24 Les mod�les de r�gression logistique r�alis�s montrent un effet sp�cifique de ces variables sur le fait de 
b�n�ficier d�horaires souples, les diff�rents types de d�ficiences n�ont pas d�impact significatif. Ces mod�les 
int�graient les variables de revenu, PCS, �ge de l�enfant, niveau d��tudes des parents, type d�agglom�ration, type 
de m�nage, temps partiel de chacun des deux parents (R2=.322, HL=.882).  Au-dessus de 37 000 � annuels, la 
probabilit� de b�n�ficier d�horaires souples par rapport au revenu m�dian augmente de 7 � 28 points pour la 
tranche sup�rieure � 68 000 �. Cette probabilit� augmente de 54 points pour les artisans, 62 points pour les 
agriculteurs, 13 points chez les cadres, et 3 points  pour les professions interm�diaires, par rapport � la situation 
de r�f�rence ouvrier. Quand le p�re a un niveau d��tudes 1er cycle ou primaire, la probabilit� se r�duit de 7 � 14 
points par rapport � un niveau � technique ou professionnel court �.
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Tableau 5 : Cat�gories d�alt�ration et activit� professionnelle des parents 
Le test statistique utilis� (V de cramer) permet d�identifier l�existence et l�intensit� du lien entre deux 
variables (ici les diff�rentes cat�gories d�alt�ration et l�activit� professionnelle de chacun des parents). 

Activit� m�re Activit� p�re Temps partiel 
m�re

Temps partiel p�re

Population
totale

Actives 68,4 %
Au foyer 20,5 %
Ch�mage 8.7 %
Autres inactives 2.4 %

Actifs 91 % 
Total inactifs 
9 %

39 %
du total 

des 
m�res

58 % 
des 

actives

3 %
Du total 
des p�res 

15 %
des actifs

Vue d�ficiente Active 64,4 %
Au foyer 18,5 %
Inactives+ch�mage 17%
V=.044

NS NS NS
8 %

V=.045
NS

Probl�mes 
d�audition

NS NS NS NS NS NS

D�faut de 
langage isol�

Actives 47 %
Au foyer 43  %
Inactive+ ch�mage 10 %
V=066

NS
25 %

V=.036 NS NS NS

D�faut de 
langage associ�

Actives 48 %
Au foyer 37 %
Inactive+ ch�mage 15 %
V=071

NS NS NS NS NS

D�faut de 
langage total

Actives 45 %
Au foyer 39 %
Inactive+ ch�mage 16 % 
V=097

NS
28 % 

V=.038 NS NS NS

Difficult�s 
d�apprentissage 
type dyslexie

Actives 60 %
Au foyer24%
Inactive+ ch�mage 16 %
V=044 p=.089

NS
32 %*
V=.031
P=.07

NS NS NS

Probl�mes 
psychologiques

Actives 57 %
Au foyer 17 %
Inactive+ ch�mage 24 %
V=090

NS NS NS NS NS

Retard mental Effectifs insuffisants NS NS NS NS NS
Probl�mes 
orthop�diques

NS NS NS NS NS NS

Autre handicap 
physique

Actives 51 %
Au foyer 25 %
Inactive+ ch�mage 24 %
V=066

NS
15 %

V=.041
28 %

V=.029 NS NS

Allergie, 
asthme NS NS NS NS NS

10 %*
V=0.36
P=.063

Autres 
probl�mes de 
sant�

NS NS NS NS NS
8 %*

V=0.36
P=.059
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Activit� m�re Activit� p�re Temps partiel 
m�re

Temps partiel p�re

Enseignement 
adapt�

Actives 37 %
Au foyer 46 %
Inactive 17 %
V=069

Actifs 63 %
Total inactifs 37 
%
V=.084

22 %
P=.034 NS NS NS

Total 
d�ficiences 
motrices

NS NS NS
48 %*
V=036
P=.081

NS NS

Total 
d�ficiences 
sensorielles

Active 66 %
Au foyer 18.%
Ch�mage 11%
Autre inactive 5 %
V=.059

NS NS NS NS 20 %
V=.039

Total 
d�ficiences 
fonctions 
sup�rieures

Active 59 %
Au foyer 26  %
Ch�mage 12 %
Autre inactive 4 %
V=.081

NS
32 %

V=.043 NS NS NS

Total 
d�ficiences 
(y compris 
allergie)

Active 64 %
Au foyer 24 %
Ch�mage 9 %
Autre inactive 4  %
V=057

NS
36 %

V=.037 NS NS NS

Total 
d�ficiences 
(sans  allergie)

Active 63 %
Au foyer 24 %
Ch�mage 10 %
Autre inactive 4  %
V=070

NS
34 %

V=.051 NS NS NS

NS : l�effet de la variable n�est pas statistiquement significatif.
* : Les tests montrent seulement une tendance (p>.05 et <.10).
NB : Ont �t� exclues de l�analyse les non r�ponses, 2 % pour les m�res, 14% pour les p�res. Pour 
pouvoir disposer d�effectifs suffisants, les cat�gories  � autres inactifs et ch�mage � ont �t� regroup�s, 
il s�agit essentiellement de personnes au ch�mage. 
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Tableau 6 : Cat�gories d�alt�ration et organisation du temps de travail  
Le test statistique utilis� (V de cramer) permet d�identifier l�existence et l�intensit� du lien entre deux 
variables, ici la situation de handicap de l�enfant d�une part et le travail le samedi, ainsi que la 
souplesse des horaires d�un deux parents d�autre part. Seules ces deux variables,  parmi l�ensemble de 
celles caract�risant dans l�EPCV � Education et famille �, les modes d�organisation du travail du 
r�pondant, pr�sentent une relation significative avec la situation de handicap.

Travail le samedi Horaires souples

Population totale 56 % 44 %
Vue d�ficiente NS NS
Probl�mes d�audition

NS
78 %

V=0.53
D�faut de langage isol� 21 %

V=.04
NS

Total d�ficiences motrices NS NS
Total d�ficiences sensorielles

NS
68 %

V=0.53
Total d�ficiences fonctions sup�rieures

NS
64 %
V=.04

Total d�ficiences (y compris allergie)
NS

63 %
V=.07

Total d�ficiences (sans  allergie)
NS

64 %
V=.07

Lecture : Parmi les r�pondants (un des deux parents tir�s au sort) actifs, 56 % ont r�pondu travailler le samedi 
(habituellement ou certains samedis seulement) et 44 % b�n�ficier de souplesse dans leurs horaires de travail 
(� vous pouvez choisir entre plusieurs horaires fixes propos�s par votre employeur �, � vos horaires sont 
modifiables par vous vous-m�mes d�un jour � l�autre �, � vos horaires sont d�termin�s par vous-m�mes �). 
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Tableau 7 : Impact de la situation du handicap sur l�organisation sur travail
Ce tableau pr�sente les r�sultats de mod�les de r�gression logistique visant � identifier l�impact 
sp�cifique de chaque variable consid�r�e, et � isoler l�effet propre de la situation de handicap de 
l�enfant, sur les variables li�es � l�activit� professionnelle des parents et leur organisation du temps de 
travail.

Mod�les de 
r�gression 
logistique
Inactivit�  de la 
m�re

R2 de 
Nagelkerke

Test de 
Hosmer et 
Lemeshow
% correct 

global

Constante
(% pour la 
situation 

de 
r�f�rence)

Handicap 
g�nant 
pour la 

scolarit� 
de l�enfant

Niveau 
d��tude

Revenu
PCS de la 

personne de 
r�f�rence

Cat�gorie d��ge

Retard mental
R2=.217
HL=.402
74.2 %

23.3  %
+33.8  %

m�re
1er cycle : 
+5.7 %
Tech ou prof 
court : 
+9.2 %
Etudes sup :
-9.9 %

9 � 23 000 �
+22  � 6 %
>27000 �
-9.1 � -13.7 

%

Cadres 
15.4 %
Agriculteurs
: -13.3 %

1 � 3 ans : +13.2 %
4 � 6 ans : +11.7 %
7 � 10 ans : +6.7 %
2 enfants :-4.5 %
3 enfants : +16.7 %

Scolarit� adapt�e
R2=.217
HL=.214
74.2 %

23.3 % +16.1 % Idem idem Idem Idem

Total d�ficiences
fonctions 
sup�rieures

R2=.217
HL=.277
74.1 %

22.8 % +7 % Idem Idem Idem Idem

Total d�ficiences 
(sans allergie)

R2=.216
HL=.475
74 %

22.8 % +3.7 % Idem Idem Idem Idem

Lecture : la m�re d�un enfant entrant dans la cat�gorie � retard mental � a une probabilit� d��tre 
inactive sup�rieure de 33.8 points par rapport � une m�re dont l�enfant n�entre pas dans cette cat�gorie, 
pour la m�me situation de r�f�rence (niveau d��tudes des parents technique court, revenu 23 � 
27 000 �, personne de r�f�rence ouvrier, enfant de 14 � 17 ans, p�re actif, 2 enfants). Quand la 
personne de r�f�rence est cadres, la probabilit� que la m�re soit inactive augmente de 15.4 points pour 
la m�me situation de r�f�rence et donc ind�pendamment de la situation de handicap de l�enfant.



30

Mod�les de 
r�gression 
logistique
Inactivit�  du 
p�re

R2 de 
Nagelkerke2

Test de 
Hosmer et 
Lemeshow2

% correct 
global

Constante
(% pour la 
situation 
de 
r�f�rence)

Handicap 
g�nant 
pour la 
scolarit� 
de l�enfant

Niveau 
d��tude de la 
m�re

Revenu
PCS de la 
personne de 
r�f�rence

Cat�gorie d��ge

Probl�mes 
orthop�diques

R2=.446
HL=.837
93.6 %

8 %
+10 %

NS sauf
Technq ou 
prof long
-5.7 %

9-12000�
+24.6 %
18-23000 �
+32.9 %
23-27000�
+44.8 %
>27 000 �
-5 � -6 %

NS sauf
artisans :
- 4.74 %

employ�s : 
-3.5 %

NS sauf

4 � 6 ans : -4 %
14-17 ans : -5.3 %

Mod�les de 
r�gression 
logistique
Travail � 
domicile de la 
personne 
interrog�e

R2 de 
Nagelkerke2

Test de 
Hosmer et 
Lemeshow2

% correct 
global

Constante
(% pour la 
situation 
de 
r�f�rence)

Handicap 
g�nant 
pour la 
scolarit� 
de l�enfant

Niveau 
d��tude 

Revenu
PCS de la 
personne de 
r�f�rence

Cat�gorie d��ge

Difficult�s 
d�apprentissage 
de type 
dyslexie �

R2=.260
HL=.612
79.5 % 

8,9 % +3.5 %

M�re etudes 
sup : 
+1.1 %
(p=0.6)
P�re �tudes 
sup : +2.9 %

NS

artisans :
+28.1 %
Cadres : +22.1 
%
Prof interm :
+9.9 %
employ�s : 
-+2.1 (p=.081)
Agriculteurs : 
+58.1 %

NS sauf

14-17 ans :
-4.9 %
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Mod�les de 
r�gression 
logistique
Temps partiel 
de la m�re 

R2 de 
Nagelkerke2

Test de 
Hosmer et 
Lemeshow2

% correct 
global

Constante
(% pour la 
situation 
de 
r�f�rence)

Handicap 
g�nant 
pour la 
scolarit� 
de l�enfant

Niveau 
d��tude 

Revenu
PCS de la 
personne de 
r�f�rence

Type de m�nage
et �ge des 
enfants

Autre handicap 
physique

R2=.218
HL=.756
69.3 %

61.3 %
-24.3 %
(p=0.087)

M�re
Tech ou prof 
long :
-11.8  %

P�re
+5.2 %

9-12000 � 
+28 %
>27 000 �
-12.9 � -
28.7%

Cadres :
+8.5 %

(p=0.06)
Prof interm : 
+8.6 %

2 enfants :
-6.3 % 

3 enfants :
+10.3 %

4-6 ans : +9.9 %
7-10 ans : 
+13.6 %
11-13 ans : 
+8.3 %
1-3 ans :
+12.8 %
(p=0.073)

Total d�ficiences
(sans allergie)

R2=.506
HL=.709
75.3 %

61.3 %
-6.1 %
(P=.090)

Idem Idem Idem Idem

NB : Plusieurs s�ries de mod�les ont �t� r�alis�es afin de d�terminer les plus valides statistiquement 
(R2, test de HL et % correct global). Nous avons int�gr� l��ge de l�enfant, le revenu de la famille, le 
niveau d��tude des parents, le nombre d�enfants du m�nage, la cat�gorie socioprofessionnelle de la 
personne de r�f�rence, l�activit� du p�re et le  type de m�nage. Une cat�gorie d�alt�ration �tait 
introduite � la fois. Sont uniquement pr�sent�s les mod�les pour lesquels on observe un impact 
significatif d�un type d�alt�ration sur l�une des variables caract�risant l�activit� professionnelle des 
parents.

2- Le revenu des familles

En relation avec le faible taux d�activit� professionnelle des m�res, le revenu des familles 
dont un enfant est en situation de handicap s�av�re inf�rieur � celui des autres m�nages. En 
effet, le revenu moyen des premi�res se situe dans la tranche 18 � 23 000 � annuels et celui 
des seconds entre 23 � 27 000 �. Cette diff�rence25 s�observe pour tous les types de 
d�ficiences, � l�exception des � probl�mes d�audition �, des troubles du langage isol� et des 
� difficult�s d�apprentissage du type dyslexie �. Elle est moins marqu�e quand il s�agit de 
d�ficience sensorielle ou d�allergie et d�asthme26.

Mais, ind�pendamment de son impact sur l�activit� f�minine, la situation de handicap de 
l�enfant p�se sur les ressources financi�res du m�nage. 

25 P<.05.
26 P=.065 et p=.068.
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Si l�on cherche � isoler l�effet sp�cifique de chacune des caract�ristiques de la famille et de 
l�enfant sur le revenu, l�activit� du p�re, puis la cat�gorie socioprofessionnelle de la personne 
de r�f�rence (le plus souvent celui-ci) s�av�rent les plus fortement d�terminantes (tableaux 8 � 
13). Interviennent ensuite l�activit� de la m�re (en distinguant  temps plein ou partiel) le 
niveau d��tudes des deux parents, le nombre d�enfants, puis l��ge de l�enfant concern� par 
l�enqu�te27. 

La situation de handicap de l�enfant s�av�re faiblement d�terminante par rapport aux 
caract�ristiques du m�nage (activit� professionnelle, PCS, niveau des d��tudes des 
parents), mais elle contribue n�anmoins � r�duire de mani�re significative le revenu de 
la famille. Ce r�sultat s�observe de mani�re globale, quel que soit le type de d�ficience 
concern�e (tableau 8), et plus sp�cifiquement quand il s�agit de d�ficience motrice ou si
l�enfant suit une scolarit� adapt�e ; ces deux types de situations n�cessitant sans doute 
une prise en charge et des d�penses sp�cifiques. Les probl�mes de sant� tendent 
�galement � peser sur revenu de la famille.

Tableaux 8 � 13 : Impact de la situation de handicap sur le revenu de la famille 

Ce tableau pr�sente les r�sultats de mod�les de r�gression nominale28 visant � estimer la signification 
statistique de la contribution propre de chaque variable consid�r�e sur le revenu du m�nage. Nous 
avons retenu les variables dont nous faisions l�hypoth�se qu�elles auraient un impact et retenu celles 
qui permettaient d�obtenir le mod�le le plus explicatif (cf. T8). Chacun des types de d�ficiences ou de 
cat�gories d�alt�ration ont �t� introduit un � une. Les coefficients standardis�s29 (T9 � 13) permettent 
de comparer la contribution de chaque variable � la variable d�pendante, ici le revenu.

T8- R�capitulatif des mod�les
R-deux 

multiples R-deux R-deux ajust�
,730 ,533 ,528

27 Les variables retenues sont celles contribuant � obtenir le mod�le le plus fortement explicatif (R2=.527, soit 53 
% de la variance du revenu).
28 La proc�dure utilis�e permet de coder simultan�ment les variables qualitatives, ordinales et num�riques, afin 
que les valeurs affect�es refl�tent les caract�ristiques des modalit�s d�origine.
29il s'agit en effet des coefficients de r�gression ramen� sur une �chelle standard (variant de -1 � +1).
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T9 - Coefficients pour le mod�le avec Total d�ficiences (y compris allergie)
Coefficients 
standardis�s

B�ta
Erreur 

standard ddl F Sig.
Niveau d��tudes p�re ,165 ,017 6 91,659 ,000
Niveau d��tudes m�re ,186 ,014 6 172,826 ,000
Nombre d�enfants et familles 
monoparentales -,176 ,022 4 65,452 ,000

Type d�agglom�ration ,080 ,012 5 46,037 ,000
PCS ,293 ,014 7 438,282 ,000
Activit� p�re (actif/inactif) -,366 ,021 2 317,893 ,000
Activit� m�re
(temps plein /temps partiel /inactive) -,167 ,012 2 191,400 ,000

Age de l�enfant ,108 ,012 5 80,008 ,000
Total d�ficiences
(y compris allergie) -,029 ,012 1 6,160 ,013

T10 - Coefficients pour le mod�le avec Total d�ficiences motrices
Coefficients 
standardis�s

B�ta
Erreur 

standard ddl F Sig.
Niveau d��tudes p�re ,166 ,017 6 92,622 ,000
Niveau d��tudes m�re ,187 ,014 6 175,877 ,000
Nombre d�enfants et familles
monoparentales -,179 ,022 4 67,245 ,000

Type d�agglom�ration ,081 ,012 5 46,746 ,000
PCS ,292 ,014 7 435,425 ,000
Activit� p�re (actif/inactif) -,366 ,021 2 317,474 ,000
Activit� m�re
(temps plein/temps partiel/inactive) -,168 ,012 2 193,826 ,000

Age de l�enfant ,110 ,012 5 82,232 ,000
Total d�ficiences motrices -,026 ,012 1 4,880 ,027

T11- Coefficients pour le mod�le avec � Autre handicap physique �
Coefficients 
standardis�s

B�ta
Erreur 

standard ddl F Sig.
Niveau d��tudes p�re ,166 ,017 6 92,973 ,000
Niveau d��tudes m�re ,187 ,014 6 175,329 ,000
Nombre d�enfants et familles 
monoparentales -,179 ,022 4 67,608 ,000

Type d�agglom�ration ,081 ,012 5 46,825 ,000
PCS ,293 ,014 7 439,136 ,000
Activit� p�re (actif/inactif) -,367 ,020 2 319,880 ,000
Activit� m�re
(temps plein/temps partiel/inactive) -,168 ,012 2 193,053 ,000

Age de l�enfant ,109 ,012 5 81,645 ,000
� Autre handicap physique � -,023 ,012 1 3,972 ,046
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T12 - Coefficients pour le mod�le avec Scolarit� adapt�e
Coefficients 
standardis�s

B�ta
Erreur 

standard ddl F Sig.
Niveau d��tudes p�re ,164 ,017 6 90,715 ,000
Niveau d��tudes m�re ,187 ,014 6 175,334 ,000
Nombre d�enfants et familles 
monoparentales -,178 ,022 4 66,360 ,000

Type d�agglom�ration ,080 ,012 5 45,596 ,000
PCS ,293 ,014 7 437,367 ,000
Activit� p�re (actif/inactif) -,365 ,021 2 312,392 ,000
Activit� m�re
(temps plein/temps partiel/inactive) -,167 ,012 2 189,621 ,000

Age de l�enfant ,110 ,012 5 82,549 ,000
Scolarit� adapt�e ,028 ,012 1 5,486 ,019

T13 - Coefficients pour le mod�le avec � Autres probl�mes de sant� �

Coefficients 
standardis�s

B�ta
Erreur 

standard ddl F Sig.
Niveau d��tudes p�re ,166 ,017 6 91,618 ,000
Niveau d��tudes m�re ,188 ,014 6 176,860 ,000
Nombre d�enfants et familles 
monoparentales -,179 ,022 4 67,202 ,000

Type d�agglom�ration ,080 ,012 5 45,973 ,000
PCS ,293 ,014 7 439,085 ,000
Activit� p�re (actif/inactif) -,366 ,021 2 317,504 ,000
Activit� m�re
(temps plein/temps partiel/inactive) -,168 ,012 2 193,346 ,000

Age de l�enfant ,108 ,012 5 80,285 ,000
� Autres probl�mes de sant� � -,020 ,012 1 2,975 ,085
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III � La participation aux activit�s de loisirs et de vacances

L�EPCV � Education et famille � interrogeait les parents sur l�organisation du temps 
extrascolaire (soir et mercredi), les vacances d��t� de leur enfant. 

Concernant le temps extrascolaire, nous nous sommes plus particuli�rement int�ress�s aux 
pratiques collectives30 : accueil le soir apr�s la classe ou le mercredi et pratique d�une activit� 
de loisirs en club, en conservatoire ou association. Pour la p�riode des cong�s d��t�, nous 
avons pris en compte l�ensemble des modes de vacances identifi�s dans l�enqu�te 31 : d�part 
en famille, sans les parents chez un membre de la famille, s�jour linguistique, s�jour en 
groupe organis� (colo, camp�), fr�quentation d�un centre a�r� ou d�un club pour adolescent, 
d�part avec des amis sans encadrement. Sont �galement consid�r�es les pratiques de loisirs 
informelles, jeux vid�o et internet (une seule variable dans l�enqu�te), t�l�vision et lecture sur 
lesquelles �taient interrog�s les coll�giens et lyc�ens.

Enfin, cherchant � �valuer la place des ces diff�rentes activit�s li�es au temps libre, dans la 
constitution des r�seaux amicaux, nous avons �galement analys� les donn�es recueillies sur 
cette th�matique aupr�s des coll�giens et lyc�ens : � nombre de camarades (filles et gar�ons) 
de coll�ge ou de lyc�e que l�enfant consid�re comme ses meilleurs amis �, � l�enfant s�est fait 
des amis ou amies � l��cole �,  � dans son quartier en dehors de l��cole �, � dans son club de 
loisirs (sport, conservatoire etc�) �, � parmi les enfants des amis de ses parents �32.

L�analyse s�est d�roul�e en trois phases : 

Nous nous sommes int�ress�s � l�acc�s de ces enfants et jeunes � chacune des pratiques 
observ�es, en comparant leur distribution parmi la population en situation de handicap, pour 
les diff�rents types de d�ficiences, � celle observ�e pour la population de r�f�rence. Nous 
avons �galement cherch� � isoler l�impact de la situation de handicap des autres variables 
disponibles dans l�enqu�te et pouvant intervenir dans l�acc�s � ces activit�s : �ge de l�enfant, 
nombre d�enfants dans la famille, niveau socioculturel et socio�conomique de celle-ci 
(revenu, niveau d��tudes des parents, PCS), modes d�organisation du travail des parents 
(activit� professionnelle, temps plein ou partiel, variabilit� et souplesse des horaires, travail le 
mercredi, la nuit, le samedi, le dimanche, le mercredi�), type d�agglom�ration. 

30 Aux questions portant sur le soir ou le mercredi (o� �tait l�enfant principalement le soir entre les cours et le 
retour � la maison ? O� �tait l�enfant principalement le mercredi ?), le questionnaire proposait notamment : � la 
maison, chez une nourrice, chez les grands-parents, chez des amis. 
31 En revanche, l�analyse n�int�gre pas le travail r�mun�r�, et les cours et stages effectu�s durant cette p�riode et 
observ�s par l�enqu�te.
32 Deux questions portaient �galement sur la nationalit� ou l�origine �trang�re des amis de l�enfant, ces donn�es 
n�ont pas �t� trait�es dans notre �tude. 
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Les travaux sur l�acc�s aux pratiques de loisirs (Octobre 2004, Muller 2005), de vacances 
(OVLEJ 2007, 2008), ou sur la fr�quentation des accueils collectifs de loisirs (Le Floc�h 
2005) ont en effet mis en �vidence l�impact de ces diff�rentes variables pour l�ensemble de la 
population. De plus l��tude conduite par Patricia Roussel (2004) sur la population d�adultes 
en situation de handicap a montr� que ces facteurs se cumulent avec les effets des d�ficiences 
pour limiter l�acc�s aux loisirs des personnes les moins favoris�es socialement. Enfin, le 
d�veloppement de politiques locales de soutien aux loisirs de proximit� laisse supposer que 
l�acc�s � ces derniers peut varier selon les territoires.
Des mod�les de r�gression ont �t� r�alis�s pour chacune des pratiques et les r�seaux amicaux, 
en int�grant les variables cit�s ci-dessus.

Nous avons ensuite examin� les relations entre les pratiques de loisirs collectifs et de 
vacances d��t� afin d�identifier les logiques qui structurent l�organisation du temps libre 
de l�ensemble des enfants et des jeunes, et parmi eux, de ceux en situation de handicap. 
Dans cet objectif, une Analyse des Correspondances Multiples a �t� effectu�e, ce type 
d�analyse fournissant une repr�sentation synth�tique de l�ensemble des relations entre les 
pratiques et permettant de situer dans cet espace les caract�ristiques des familles et des 
enfants, ainsi que les variables li�es aux pratiques de loisirs informelles et aux r�seaux 
amicaux. 

Enfin, nous avons cherch� � situer les enfants et adolescents en situation de handicap 
parmi les profils de pratiques d�gag�s pour la population totale (III-3). Une Classification
(en nu�es dynamiques) a permis de regrouper les individus ayant les comportements les plus 
homog�nes en classes. Celles-ci sont ensuite d�crites � partir de la distribution des diff�rentes 
pratiques au sein de chacune d�entre elles, de leur position sur les dimensions de l�Analyse 
des Correspondances Multiples, et des caract�ristiques des individus qui la composent. Afin 
d�isoler l� encore, l�impact sp�cifique de la situation de handicap, nous avons r�alis� des 
mod�les de r�gression sur l�appartenance � chacune des classes

Les deux derni�res phases ont �t� effectu�es d�une part sur la totalit� de l��chantillon, d�autre 
part sur la seule population de coll�giens et lyc�ens, pour laquelle on dispose des donn�es sur
les r�seaux amicaux et pratiques de loisirs informelles.
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1- L�acc�s aux diff�rentes pratiques 

1.1 - Loisirs et accueils collectifs

Les loisirs artistiques ou sportifs � encadr�s �

Ces activit�s de loisirs, pratiqu�es en clubs, conservatoires ou associations, s�av�rent peu 
accessibles aux enfants et adolescents en situation de handicap. 

En effet, seuls 58 % d�entre eux d�clarent ce type de pratiques alors qu�elles concernent 61 % 
de l�ensemble de notre population de r�f�rence. Cet �cart est plus marqu� quand il s�agit de 
d�ficience auditive, de d�faut de langage ou de probl�mes psychologiques (49 � 51 %), voire 
d�allergie ou d�asthme (54 %) mais surtout pour les �l�ves suivant une scolarit� adapt�e 
(33 %) et/ou ceux atteint d�un retard mental (22 %). Les enfants et jeunes touch�s par une 
alt�ration physique ou de la vue, des difficult�s d�apprentissage de type dyslexie ou un autre  
probl�me de sant� apparaissent avoir un niveau de pratique comparable � celui de leurs 
pairs33. 

Si l�on isole l�effet sp�cifique de la situation de handicap des caract�ristiques de la 
famille ou de l�enfant, conna�tre des probl�mes psychologiques ou un retard mental 
r�duit fortement la probabilit� de participer � ce type d�activit�s (tableau 18). 

Pour les autres types d�alt�rations pour lesquelles on observe un acc�s moindre aux activit�s 
de loisirs encadr�s (tableau 16), ce ne serait donc pas la d�ficience en elle-m�me qui 
entraverait la participation � celles-ci mais l�ensemble des caract�ristiques li�es � la 
situation de handicap. En effet le revenu du m�nage constitue un des facteurs d�terminant de 
l�acc�s � ce type de pratique pour l�ensemble de la population34 : par rapport � la tranche de 
revenu 23 � 27 000 �, la probabilit� de pratiquer une activit� de loisirs encadr�s augmente de 
8 points de 27 � 46 000 � et de 14 points pour les tranches sup�rieures ; � l�inverse elle se 
r�duit de 11 points entre 12 et 15 000 � (tableau 18). Or, nous l�avons montr� (II-) le revenu 
moyen des familles d�enfants et jeunes en situation de handicap, quelle que soit le type 
d�ficience, s�av�re inf�rieur � celui des autres m�nages.

Peu accessibles aux enfants et adolescents en situation de handicap, les activit�s de loisirs 
dites � encadr�es � semblent de plus s�av�rer moins � accueillantes �, moins propices � 
leur socialisation. 

33 On n�observe pas de diff�rence statistiquement significative. test du Chi-deux et V de cramer, p>.10.
34 Ces r�sultats concernant l�ensemble des enfants et jeunes seront publi�s dans les prochains bulletins de 
l�OVLEJ.
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En effet, parmi les coll�giens et les lyc�ens interrog�s sur leurs r�seaux amicaux, ceux en 
situation de handicap, quel que soit le type d�ficience (tableau 26), ont une probabilit� plus 
faible de se � faire des amis au club de loisirs �, � caract�ristiques �gales et pratiques
identiques (qu�ils participent ou non � ces activit�s de loisirs encadr�s)35. De plus, parmi ceux 
pratiquant effectivement ce type d�activit�, les jeunes atteints d�une alt�ration des fonctions 
sup�rieures tendraient � nouer des relations amicales plus difficilement que les autres dans ce 
contexte (tableau 27). Ce r�sultat est d�autant plus notable .que ces m�mes jeunes d�clarent un 
nombre plus important de � meilleurs amis � que les autres coll�giens et lyc�ens, notamment
quand ils sont atteints de troubles du langage, de la parole ou de l�apprentissage (tableau 
28)36. 

Les accueils collectifs sans h�bergement

Le mercredi

Les enfants et adolescents en situation de handicap apparaissent fr�quenter autant que leurs 
pairs les accueils collectifs du mercredi (tableaux 14 et 15) : 19 % de la population 
scolaris�e de la maternelle au lyc�e fr�quentent ces accueils, recouvrant dans l�enqu�te deux 
items � club (sportif, de musique�), centre a�r� �  (16 %) et � �tude, garderie, centre de 
loisirs � (3 %). Toutefois, les enfants et jeunes ayant des probl�mes psychologiques y sont 
peu pr�sents (12 %) ; � situation identique (�ge, caract�ristiques de la famille ou du lieu de 
r�sidence, tableau 19), il en est de m�me pour ceux suivant une scolarit� adapt�e, sans 
doute en raison de prises en charge sp�cialis�es. 

Ils restent en effet moins fr�quemment � leur domicile que les autres ce jour l� (48 % et 60 % 
pour l�ensemble de la population, tableau 14) mais sont plus nombreux � avoir r�pondu 
� autre � (39 %, 21 % en g�n�ral) � la question concernant l�organisation du mercredi.  

Apr�s la classe

En revanche, les accueils collectifs du soir, apr�s la classe, sont davantage fr�quent�s par 
les enfants et adolescents en situation de handicap. Ces accueils recouvrent dans l�enqu�te 
les cat�gories ��tude, garderie, centre de loisirs� et �club (sportif, de musique�)�, 
concernant 5 % de l�ensemble de la population observ�e,  pour la premi�re37 et 0.5 % pour la 
seconde, soit un total de 6 %38. Cette proportion augmente pour les enfants et jeunes ayant des 
probl�mes psychologiques, un trouble du langage (11 et 9 %, tableau 14), ou une alt�ration de 
l�audition (14 %). 

35 Pour les variables, l�enfant s�est fait des amis ou amies � l��cole �,  � dans son quartier en dehors de l��cole �, 
� parmi les enfants des amis de ses parents �, on n�observe pas d�impact sp�cifique des diff�rentes situations de 
handicap. 
369.2 amis en moyenne pour les jeunes atteints de troubles du langage, de la parole ou de l�apprentissage (la 
cat�gorie � retard mental �) �tant exclue, et 7 pour leurs pairs (p=.008), la diff�rence est moins marqu�e pour 
l�ensemble des d�ficiences des fonctions sup�rieures (7 amis pour les jeunes concern�s et 8.2 pour les autres,
p=.061) mais s�observe ind�pendamment des autres caract�ristiques (tableau 28, r�sultats d�une r�gression 
lin�aire).
37 9 et 8 % en maternelle et en primaire, 1.5 % au coll�ge.
38 0.3 % pour les �l�ves de  maternelle � 0.6 %.au lyc�e.
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De plus, � caract�ristiques �gales, �tre en situation de handicap, quel que soit le type de 
d�ficience, favorise la fr�quentation des accueils collectifs du soir (tableau 20), notamment 
quand il s�agit des fonctions sup�rieures, et plus particuli�rement de probl�mes 
psychologiques. Avoir une allergie ou de l�asthme est �galement un facteur favorisant cette 
pratique. 

Pendant les vacances d��t�

On observe des r�sultats comparables, quoique moins marqu�s, concernant les accueils 
collectifs sans h�bergement pendant les vacances d��t�. Les centres a�r�s ou clubs 
d�adolescents accueillent pendant cette p�riode 16 % de la population g�n�rale (25 % en 
maternelle et primaire, 9 % pour les coll�giens et 2 % pour les lyc�ens). Cette proportion 
s��l�ve � 21 % pour les enfants et jeunes atteints d�une d�ficience des fonctions sup�rieures, 
26 % quand il s�agit de probl�mes psychologiques (tableau 17). A situation �gale, cette 
pratique tend � �tre plus fr�quente quel que soit le type d�alt�ration (tableau 21). 

Ces r�sultats montrant une plus forte fr�quentation des accueils collectif sans h�bergement 
l��t� et le soir par les enfants et adolescents en situation de handicap peuvent surprendre. En, 
effet, ce type de pratique s�av�re li� pour l�ensemble de la population � l�activit� de la m�re, 
activit� � temps plein pour les accueils p�riscolaires du soir (tableau 20). Pourtant les m�res 
d�enfant en situation de handicap sont plus fr�quemment inactives que les autres (36 % � 
63 % selon le type de d�ficience, 31 % pour l�ensemble de la population, tableaux 5 et 7).

Mais, quand elles ont une activit� professionnelle, l��t�, elles ont davantage recours au centre 
a�r�39 que les autres (22 % vs 17 % pour la population totale) ou aux accueils du soir (9 % vs 
7 %). L��cart est encore plus marqu� quand il s�agit de d�ficience des fonctions 
sup�rieures (26 % utilisent le centre a�r� et 11 % les accueils du soir), motrice (26 et 13 %) ou 
sensorielle pour les accueils du soir (10 %)40. De plus, les m�res actives d�enfants et jeunes 
en situation de handicap travaillant moins souvent � temps partiel que les autres (15 � 36 % et 
39 %, tableaux 5 et 7), la question de l�organisation du temps extrascolaire est alors plus 
accrue. 

Si les accueils collectifs du soir et de l��t� sans h�bergement contribuent � r�pondre aux 
contraintes d�organisation du temps li�es � l�activit� professionnelle � temps plein des 
m�res, cet effet est accentu� quand un enfant est en situation de handicap, et plus 
particuli�rement quand celui-ci est atteint de d�ficiences des fonctions sup�rieures. 
Quand ces m�res travaillent, certes moins souvent que les autres, ces accueils collectifs 
occupent une place privil�gi�e dans l�organisation du temps libre de leur enfant. Ces 
r�sultats soulignent leur importance pour permettre � ces femmes de concilier leur vie 
professionnelle, leur vie familiale et l�accompagnement de leur enfant en situation de 
handicap. 

39 centre a�r�, centre de loisirs, CLSH (Centre de Loisirs Sans H�bergement) correspondent dans la nouvelle 
r�glementation � l�appellation � accueils collectifs sans h�bergement �, qui englobe les accueils de loisirs et les 
accueils de jeunes.  
40 La fr�quentation du centre a�r� l��t� ne varie pas selon l�activit� de la m�re pour les enfants et jeunes atteints 
de d�ficience sensorielle, 10 %
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1.2 � S�jours de vacances d��t�

Avec ses parents

Concernant les d�parts en vacances d��t� en famille, ce sont plut�t les caract�ristiques 
socio�conomiques li�es � la situation de handicap qui apparaissent entraver ces modes 
de s�jour. 

En effet, 64.5 % des �l�ves de la maternelle au lyc�e �taient partis en vacances avec leurs 
parents au cours de l��t� 2003, mais seulement 60 % pour leurs pairs en situation de handicap 
(quelle que soit la forme d�alt�ration, � l�exclusion de l�allergie ou de l�asthme), 58 % quand 
il s�agit de d�ficience motrice41, 54 � 53 % de difficult� de langage ou de sant�, voire 37 % 
pour ceux suivant une scolarit� adapt�e et 26 % quand des probl�mes de sant� s�ajoutent au 
� handicap physique � (tableau 17)

Toutefois, � �ge �gal ou situation socio�conomique comparable, ce d�savantage appara�t 
moins marqu� et concernerait plus particuli�rement les enfants et jeunes connaissant 
des probl�mes de sant� (tableau 22). Pour les autres formes d�alt�rations, ce serait donc 
plut�t le niveau de revenu des familles, et/ou l�absence d�activit� professionnelle des m�res,
qui constituerait un obstacle � leur d�part en vacances. Sur l�ensemble de la population, la 
probabilit� de partir en famille augmente en effet avec le revenu et se r�duit quand les m�res 
sont inactives (tableau 22).

Chez un membre de la famille

Quand les vacances avec les parents sont emp�ch�es, le s�jour de l�enfant chez un membre 
de la famille peut constituer un recours, lui permettant de partir. Or ce type de pratique ne 
s�av�re pas plus fr�quent pour les enfants et adolescents en situation de handicap. Ceux 
atteints d�un trouble du langage ou d�une d�ficience motrice et d�un probl�me de sant� 
sembleraient m�me un peu moins en b�n�ficier que les autres (tableau 17). 

Mais, � situation identique, c�est plus sp�cifiquement la d�ficience motrice (� autre 
handicap physique � dans l�enqu�te) qui appara�t constituer un obstacle � ce mode de 
vacances (tableau 23). 

En colo ou camp d�adolescent

Il semble que ce soit plut�t les s�jours collectifs qui favoriseraient le d�part des enfants et 
jeunes en situation de handicap42, et plus particuli�rement, de ceux atteints de 
d�ficiences des fonctions sup�rieures. En effet, 16 % d�entre eux fr�quentent ces s�jours et 
seulement 13 % de l�ensemble de la population. A �ge et caract�ristiques socio�conomiques 
comparables, ils ont �galement plus de chances de participer � ces s�jours que les autres, et 
particuli�rement quand ils suivent une scolarit� adapt�e (tableau 24).

41Pour les cat�gories � autre handicap physique � et � probl�mes orthop�diques �.
42Voir �galement les r�sultats de l�Analyse en Composantes Multiples, l�axe 3 oppose en effet les vacances en 
famille, avec ou sans les parents, aux vacances collectives, en centre a�r� ou en colo.  
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Ce r�sultat pose question quant aux modes d�organisation de ces s�jours, l�enqu�te EPCV ne 
permettait pas de distinguer ceux se d�roulant en � milieu ordinaire � des s�jours sp�cialis�s
mis en place par des associations d�usagers, de parents, ou des services intervenant aupr�s des 
enfants, notamment en relation avec l��cole (SESSAD, h�pitaux de jour�). La relation 
observ�e entre le mode de scolarisation et le d�part en s�jour collectif laisse penser qu�il 
s�agirait plus fr�quemment de s�jours sp�cialis�s.

Les r�sultats des analyses conduites sur la constitution des r�seaux amicaux des coll�giens et 
lyc�ens interrog�s dans le cadre de cette enqu�te viennent �galement � l�appui de cette 
hypoth�se. En effet, � caract�ristiques �gales, parmi les pratiques de loisirs et vacances 
interrog�es par l�enqu�te, seule la fr�quentation des s�jours collectifs contribue � augmenter le 
nombre de � meilleurs amis � d�clar�s par les coll�giens et lyc�ens (tableau 28). Ce r�sultat 
ne s�observe pas pour les jeunes en situation de handicap (tableaux 29 et 30). Si leurs 
camarades trouvent en colo l�occasion de nouer de nouvelles relations amicales, il n�en est pas 
de m�me pour eux. On peut alors faire l�hypoth�se que jeunes en situation de handicap
partent avec un groupe qu�ils connaissent d�j�. Ou que leur int�gration dans des s�jours 
� ordinaires � ne se d�roule pas dans des conditions leur permettant de nouer de 
nouvelles amiti�s.

En effet, pour les coll�giens et lyc�ens atteints de d�ficiences des fonctions sup�rieures ou 
de la vue, ce serait plut�t les vacances chez un membre de la famille, ind�pendamment
des autres caract�ristiques de la famille, du jeune et de ses pratiques, qui leur 
permettent d��tendre les r�seaux amicaux. La fr�quentation d�accueils collectifs l��t� 
(pour le premier type d�atteinte) ou le mercredi (pour le second) constituerait en 
revanche des facteurs n�gatifs (tableaux 29 et 30).

Avec des amis sans encadrement

Minoritaire parmi les coll�giens et lyc�ens (8 % d�entre eux, tableau 17), cette pratique �volue 
fortement avec l��ge (tableau 25) et devient plus fr�quente apr�s 18 ans, soit pour une 
population qui a le plus souvent quitt� le lyc�e43. Soulignons n�anmoins que les jeunes en 
situation de handicap, quel que soit le type d�ficience, acc�dent moins que leurs pairs � ce 
mode de vacances en autonomie. 

43 OVLEJ, 2008, Entre soi ou avec les autres : S�jours familiaux, sans les parents ou colos, Les 5-19 ans et les 
vacances (3), Bulletin 19.
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L�analyse de la participation des enfants et jeunes en situation de handicap � 
chacune des pratiques observ�es dans l�enqu�te montre deux tendances. 

D�une part, les s�jours en famille et les activit�s de loisirs encadr�es leur sont peu 
accessibles, en raison notamment des caract�ristiques socio�conomiques li�es � la 
situation de handicap, plus particuli�rement du niveau de revenu de la famille et de 
l�inactivit� fr�quente des m�res. Ind�pendamment de ces facteurs, �tre atteint de 
probl�mes de sant� et/ou d�une d�ficience motrice constitue en soi un obstacle au d�part 
en vacances avec les parents ou chez un membre de la famille. Mais surtout, les enfants 
et jeunes ayant une d�ficience des fonctions sup�rieures semblent difficilement 
accueillis dans le cadre des structures (clubs, conservatoires, associations�) proposant 
des activit�s de loisirs artistiques ou sportives. 

A l�inverse, ces enfants et jeunes, quel que soit le type d�alt�ration mais plus 
particuli�rement quand il s�agit de d�ficiences des fonctions sup�rieures, 
fr�quentent plus souvent que les autres les accueils collectifs, sans h�bergement le 
soir apr�s la classe ou pendant les vacances d��t�, et avec h�bergement pendant ces 
m�mes cong�s. Les premiers constitueraient un mode de prise en charge du temps libre 
privil�gi� par les familles, notamment quand les m�res travaillent. Quant aux d�parts en 
s�jours collectifs, ils semblent s�inscrire dans le cadre du suivi de ces enfants par des 
services sp�cialis�s ou �tre organis�s par des associations d�usagers ou de parents.

L�analyse des r�seaux amicaux pour les coll�giens et lyc�ens montre que la 
fr�quentation des accueils collectifs, avec ou sans h�bergement, ne favorise pas leur 
socialisation, leur permettant d��tendre leurs relations amicales. Fr�quenter un
centre de loisirs l��t� ou le mercredi, ind�pendamment des autres caract�ristiques de la 
famille ou du jeune, contribuerait au contraire � restreindre le nombre d�amis, pour ceux
atteints de d�ficiences des fonctions sup�rieures ou de la vue.
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Tableaux 14 � 17 : Situations de handicap et acc�s aux pratiques de loisirs et de vacances
Les tableaux ci-dessous pr�sentent uniquement les types de d�ficiences pour lesquelles les tests 
statistiques (V de cramer) ont montr� une fr�quence des pratiques significative par rapport � celle de 
l�ensemble de la population 

T 14- Organisation du temps extrascolaire et fr�quentation des accueils collectifs 

Organisation du soir
Accueil 
collectif
le soir 1

Organisation du 
mercredi2

Accueil 
collectif le 
mercredi

Population 
g�n�rale

Maison 84 %
Accueil collectif 6 %

Autre 11 %
6 %

Maison 60 %
Accueil collectif 19 %

Autre 21 %
19 %

Vue d�ficiente

Maison 88 %
Accueil collectif 5 %

Autre 7 %
V=.044 

NS NS NS

Probl�mes 
d�audition 

NS
14% 

V=0.034 
NS NS

D�faut de 
langage (total)

Maison 82 %
Accueil collectif 9%

Autre 8 %
V=.042

9 %
V=0.037 

NS NS

Probl�mes 
psychologiques

Maison 79 %
Accueil collectif 11 %

Autre 10 %
V=.074 p=.05

11 %
V=.042 

Maison 48 %
Accueil collectif 12 %

Autre 39 %
V=.070 

NS

Total d�ficiences 
fonctions 
sup�rieures

Maison 83 %
Accueil collectif 9 %

Autre 8  %
V=.044  

13 %
V=.043 NS NS

(1) O� �tait l�enfant principalement entre les cours et le retour � la maison ? � � l��tude, � la garderie, 
au centre de loisirs �
(2) O� �tait-il principalement le mercredi (lorsqu�il n��tait pas � l��cole ?) : � � l��tude, � la garderie, 
au centre de loisirs � et � au club (sportif, de musique�) au centre a�r� �. 
NB : pour les cat�gories � retard mental � et � scolarit� adapt�e � les effectifs �taient insuffisants pour 
permettre le traitement statistique.
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T 15 - Type de fr�quentation des accueils collectifs 
Population g�n�rale 32 % fr�quentent les accueils collectifs
Scolarit� adapt�e 10% V=.045 
Population g�n�rale Parmi ceux  qui fr�quentent les accueils collectifs

Seulement �t� : 33 % Et� et semaine : 17 % Autre semaine 10 %
Seulement mercredi 40 %

Total d�ficiences 
fonctions sup�rieures

Seulement �t� : 40 % Et� et semaine 19 % Autre semaine 11 %
Seulement mercredi 30 %* V=.08 

T 16 - Loisirs encadr�s 
Pratique d�une activit� 

de loisirs encadr�s
Parmi les pratiquants

Type de pratique

Population g�n�rale 61 %
Seulement sportive : 66 %

Seulement artistique : 19 %
Les deux :  15 %

Vue d�ficiente NS

Seulement sportive : 62 %
Seulement artistique : 27 %

Les deux :  11 %*
V=.051 

Probl�mes d�audition 49  %* V=0.032 NS
D�faut de langage total 51 % V=0.058 NS

D�faut de langage isol�
51 %

V=.037 
NS

D�faut de langage associ�
51 %

V=.043 
Effectifs insuffisants

Probl�mes psychologiques 51 % v=.041 NS
Retard mental 22 % V=.058 Effectifs insuffisants
Allergie asthme 54 % v==.050 NS

Autres probl�mes de sant� NS

Seulement sportive : 77 %
Seulement artistique : 19 %

Les deux : 3 %*
V=.053 

Enseignement adapt�
33 %

V=.057 
Effectifs insuffisants

Total d�ficiences
(y compris allergie)

58 %
V=.035

NS

Total d�ficiences sensorielles NS

Seulement sportive : 66 %
Seulement artistique : 24 %

Les deux : 10 %
V=.051 

Total d�ficiences fonctions 
sup�rieures NS

Seulement sportive : 72 %
Seulement artistique : 12 %

Les deux : 16 %*
V=.055 




























































































